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1. Introduction 

Depuis 10 ans en Suisse, j’ai pris connaissance du modèle segmenté utilisé dans ce canton par 

le biais de la scolarité de mes enfants ; dès lors un fort questionnement m'a interpellé. Cette 

formation en sciences de l’éducation ainsi que la dénotation sociologique de la problématique 

ont accentué mon souhait de comprendre les motivations politiques pour le maintien des filières 

et donc de ce système qui sépare les bons, des mauvais élèves, dès la fin du primaire. Je pars 

du même postulat que Felouzis que « ... les chances de réussir ne sont pas égales entre élèves 

dès lors que leurs conditions de vie et de scolarisation sont différenciées »... (Felouzis, 2014, p. 

13). Pour l’instant l’école est indifférente aux différences, (Felouzis, 2014) ce que la rend 

ségrégative et peu équitable. 

Il est donc possible de supposer que le groupement des élèves selon leur niveau scolaire 

s’accompagne de variations de la qualité de l’instruction en fonction du niveau de la classe. 

Une véritable dérive du curriculum, un changement d’objectifs, et pas seulement de stratégies 

pour y parvenir. Les objectifs seraient notamment, d’autant plus modestes, que les élèves sont 

faibles (Duru-Bellat et Mingat, 1997). 

Un enseignement en classe hétérogène sera plus profitable pour l’ensemble des élèves selon 

Duru-Bellat et Mingat (cité dans Dupriez et Draelants, 2004).  Quels sont alors les motifs 

auxquels la Suisse fonde son intérêt pour maintenir ce modèle inégalitaire, défavorables aux 

élèves en difficulté ? 

 

1.1 Motif du choix du sujet 

Ayant vécu au Brésil jusqu'à mes 25 ans, j'ai pu faire toute ma scolarité à São Paulo. Cet État, 

ainsi que la grande majorité des 26 autres, possèdent une structure d’enseignement qui s’oppose 

au système scolaire vaudois en ce qui touche l’égalité d’accès à l’école1. En effet, le Brésil, où 

j’ai fait mes études élémentaires jusqu’à l’université, utilise le modèle d'intégration uniforme, 

où le cycle du secondaire est obligatoire et le tronc commun2 est identique pour tous. Dans cette 

perspective, sans exception, tout élève ayant fini le cycle du secondaire a donc accès, sous 

                                                           
1 L’égalité d’accès est nécessaire mais pas suffisante à une égalisation de chances scolaires, (Felouzis, 2014, p.15). 

 
2 Loi sur l’enseignement de base (4 à 17 ans) brésilien (Lei no. 10.172/2001) a mis en place une loi provisoire que 

détermine que les états et villes puissent élargir le public pris en charge à l'enseignement secondaire à la plus 

grande population et ainsi atteindre les 100% des jeunes qui achèvent le secondaire, mais pour l’instant les villes 

ont 10 ans pour mettre en vigueur cette loi et donc, c’est à la bonne volonté des états de subventionner cette partie 

de la scolarisation). 
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condition d'examens d’entrées, aux hautes études. L’achèvement du secondaire ouvre donc 

d’office les portes aux études supérieures, contrairement à la Suisse qui possède un système 

plus cloisonné en ce qui touche l'accès aux formations. En effet, sans un certain niveau au 

secondaire I, l’accès aux formations tertiaires3 est très complexe et demande donc beaucoup de 

persévérance à ses candidats afin de pouvoir y accéder. 

Ce n’est que plus tard, soit au début du tertiaire, à l’entrée une formation professionnelle ou 

directement sur le marché du travail, qui sont faites les sélections sur les terres brésiliennes. A 

ce moment, les jeunes sont, en grand partie, déjà majeurs ; bien différent de la Suisse qui 

sélectionne les élèves assez précocement, à 12 ans environ, afin de fournir un enseignement 

adapté aux compétences de l’individu.  

Deux pays éloignés, des systèmes économiques, politiques et sociaux très distincts et pourtant, 

la même idée persistante qu’aucun de ces deux systèmes n’est suffisamment productif, 

égalitaire et équitable pour l’ensemble des élèves. Les problèmes rencontrés dans ces deux pays 

ont des connotations et des valeurs différentes, ne peuvent donc pas être comparés vu leur 

système scolaire, politique, leurs conditions sociales, ainsi que leur PIB si différents. Cependant 

un constat peut être fait sans difficulté ; la création d’une élite scolaire ainsi que la diminution 

de la ségrégation scolaire est un problème persistant dans ces deux modèles.  

 

1.2 Objectifs du travail 

Afin de pouvoir mieux comprendre la problématique soulevée dans l'introduction, ce mémoire 

bibliographique donne un aperçu des modèles de gestion des systèmes éducationnels proposés 

en Europe, plus précisément en Suisse. Ceci permettra alors de venir questionner la pertinence 

du degré de ségrégation de chacun de ces modèles. Par ailleurs, l’absence d’un modèle scolaire 

unique en Suisse tend à focaliser mon analyse sur le canton du Vaud, puisque c’est le seul que 

j’ai eu la chance d’expérimenter. 

Dans ce contexte, il sera donc question dudit choix des formations4, mais pas seulement. 

Les recherches en matière de classes de niveau indiquent que le modèle à filières est plutôt riche 

d’effets pervers. Ce modèle de groupement des élèves s’accompagne de variations de la quantité 

                                                           
3 Le degré tertiaire comprend les études dans les hautes écoles (universités, EPF, hautes écoles spécialisées, hautes 

écoles pédagogiques) et professionnelles supérieures (écoles spécialisées). 

 
4 Le terme choix est défini par Van Zanten (2009) comme un acte pour lequel l’individu manifeste sa liberté 

individuelle, un acte social. 
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et de la qualité de l’instruction, en fonction du niveau de la classe. On assistait en effet à une 

véritable dérive du curriculum, à un changement d’objectifs, et pas seulement des stratégies 

pour y parvenir. Les objectifs seraient notamment d’autant plus modestes que les élèves sont 

faibles (Duru-Bellat et Mingat, 1997). 

Un enseignement en classe hétérogène sera donc plus profitable pour l’ensemble des élèves 

(Duru-Bellat et Mingat, 1997 cité dans Dupriez et Draelants, 2004). Quels sont alors les motifs 

auxquels la Suisse fonde son intérêt pour maintenir ce modèle inégalitaire et défavorables aux 

classes sociales moins aisées et aux élèves en difficulté ? 

Cette recherche bibliographique tentera justement de comprendre ce choix des helvètes qui 

malgré les recommandations de l’OCDE, PISA et toutes les recherches ici mentionnées, 

maintiennent les groupes homogènes au secondaire I et la sélection précoce. En autre, cette 

étude mettra en avant les caractéristiques du système actuel en le comparant à d’autres modèles 

européens. Cette comparaison mettra en lumière des modèles plus intégratifs, qui présentent 

des résultats plus performants et égalitaires pour l’ensemble des élèves.  

Déclenchés par les filières cloisonnées, l’absence du choix est une question qui pose problème. 

Il est possible présupposer, tant par la littérature que par l’hypothèse de départ que les jeunes 

ne sont pas acteurs de leurs parcours scolaires. Ils sont guidés très précocement vers les 

formations adaptées à leurs performances momentanées, qui sont éphémères, changeantes. La 

recherche tentera de répondre à ces questionnements en soulevant les enjeux de la sélection 

précoce, donc, du système à filières pratiqué dans ce canton.  

Une analyse critique de la littérature et des résultats des rapports prétend produire un certain 

rassemblement d’éléments concernant le modèle scolaire vaudois. Ces composants du 

séparatisme choisi socialement, politiquement par l’Etat sera le fruit des réflexions faites sur 

les enjeux, surtout négatifs que la ségrégation académique provoque. Les rapports ici 

mentionnés, eux seuls, fournissent assez d’arguments pour que la société et la classe politique 

Suisse puisse réfléchir à un modèle plus ouvert à l’hétérogénéité. 

Afin d’encourager la réflexion, la dichotomie hétérogénéité/homogénéité est traité sous l’angle 

des inégalités provoquées par les filières, ainsi qu’un autre élément d’analyse qui renforcera le 

besoin d’un regard plus approfondi sur le modèle à filières, les taux de recouvrement. Dès lors, 

il convient de soulever que le problème ne s’arrête pas au niveau sociologique, mais également 

au niveau de l’injustice et de l’iniquité.  
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1.3 Problématique 

L’école publique brésilienne propose un modèle d'enseignement secondaire ouvert à tous qui 

correspond à la maturité vaudoise, qui donne accès à un large éventail de formations, y compris 

aux grandes universités. Ces dernières sont devenues, d’années en années, plus populaires, plus 

accessibles. Les sorties sans diplômes et les redoublements sont multiples, le nombre 

d’analphabètes fonctionnels est alarmant. Dans la population en général, ce chiffre représente 

27%. Parmi les universitaires 4% sont classifiés comme analphabètes fonctionnels selon 

Indicateur d’analphabétisme fonctionnel (INAF), (Institut Paulo Montenegro, 2017).  

Le canton de Vaud à son tour, propose un enseignement secondaire assez cloisonné, scindé par 

les filières à exigences élémentaires, moyennes et hautes dans son premier cycle. Lors du II 

cycle la politique de sélection est plus restrictive et l’accès aux formations n’est pas ouvert à 

tous. En revanche le canton possède un niveau de chômage très faible chez les jeunes, 6,4% 

entre les 15 à 24 ans, (OFS, 2015) ainsi qu’une insertion sur marché du travail bien réussie, 

convoitée au niveau européen. 

Le modèle à filières, comparé au modèle brésilien, est dans ce sens, assez réducteur, car il 

restreint l’accès au choix des formations, favorisant ainsi une certaine reproduction de 

ségrégation sociale. En effet, la fragmentation en niveaux implique que le contenu des cours est 

adapté aux compétences des élèves, plus que tout, elle fige en conséquence les opportunités de 

formation après le secondaire I. Outre la ségrégation, ce qui interpelle, est alors, le fait qu’il 

existe une certaine ressemblance entre le profil des individus qui réussissent, et qui échouent 

leur formation, ainsi qu’entre ceux qui peuvent ou non accéder à l’offre des formations 

supérieures, (Felouzis, 2014). 

Mons (2008) va encore plus loin, elle suppose que la sélection précoce à l’école serait un moyen 

pour l’Etat de contrôler le choix de formation des individus une fois leur cursus scolaire 

obligatoire terminé. En effet, le système à filières ne donne pas les moyens aux élèves venant 

des classes sociales moins élevées de combler les lacunes et difficultés rencontrées, entre autres, 

de par leur origine sociale et leur culture de la formation moins ancrée. Ceux-ci se retrouvent 

alors cloisonnés dans un cursus qui ne leur permettra pas forcément d’atteindre des études 

supérieures. Plus encore, Mons (2008) suppose également que l’état ne permet pas une “course 

juste” pour tous, cela en faisant allusion à la forme scolaire5, absente en grande partie des foyers. 

                                                           
5 La forme scolaire peut être traduite comme une manière institutionnalisée et socialisée de transmission du savoir 

et de valeurs. 
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Dès lors, le statut élitaire de la classe favorisée est réservé seulement à ceux qui ont la culture 

d’élite et la forme scolaire enraciné dans leurs coutumes. Ce fait, renforce alors, le souhait de 

la classe favorisée, de ne pas partager ce statut d’élite scolaire avec les autres classes sociales, 

jugées inférieures, (Mons, 2008).  

Ce travail partira donc du postulat que ce système à filières au secondaire I ne permet pas à tous 

les individus de choisir leurs parcours de formation et/ou professionnels. Plus encore, que ceux 

qui tiennent à leur projet de formation, malgré des résultats du secondaire peu convaincant, 

doivent faire preuve de patience et de persévérance. Une problématique semblable ne se pose 

pas quand la mission de l’école est celle d’intégrer et former l’ensemble de ces élèves. En effet, 

selon le Cadre Générale de l’évaluation (2015), (Département de la formation, de la jeunesse et 

de la culture, 2015) le canton de Vaud défini comme mission de l’école celle d’instruire les 

enfants. Cependant, apparemment, au vu du système scolaire à filières, les enfants ne sont pas 

tous instruits équitablement !  

Il est certain qu’aucun système fonctionnel ailleurs ne sera pas en mesure de combler les besoins 

éducatifs de la Suisse, plus particulièrement du canton de Vaud. L’idée de ce travail est donc 

modeste, celle de démontrer ce qui fonctionne ailleurs, qui pourrait éventuellement être 

transposé dans le canton de Vaud, de sorte à le rendre plus performant et équitable. Cela au 

travers des modèles déjà connus par d’autres pays, qui sont des solutions possibles à la 

problématique de la gestion de l'hétérogénéité.   

Dès lors que la problématique centrale de ce travail a pu être établie, le chapitre suivant 

présentera les définitions nécessaires qui délimitent les conceptions d’école et d’un modèle 

scolaire au niveau européen occidental. Ce dernier permettra alors de mieux comprendre la 

raison pour laquelle il est intéressant d’identifier les mécanismes sous-jacents de certains 

modèles, plus que d’autres. 

 

1.4 Question de recherche 

L’Etat offre-t-il aux élèves le choix de leur formation ? Ou choisir son parcours de formation 

reste uniquement réservé aux jeunes des classes sociales ciblés ? Quels sont alors les enjeux 

sous-jacents du système séparatiste ? 
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2. Cadre théorique 

 

2.1 L’Ecole en tant qu’institution européenne occidentale 

L’école a selon Durkheim, 1947 (cité dans Dupriez, 2010) une double fonction contradictoire, 

séparer et réunir. Cette dite fonction est capable de résumer en partie les questionnements faits 

dans ce travail en ce qui touche la dichotomie hétérogénéité/homogénéité. Selon le modèle de 

gestion de l’hétérogénéité choisi par l’école, il peut se révéler plus ou moins ségrégatif, 

reproducteur des inégalités sociales de départ. Le modèle de gestion des élèves retenu par une 

société est donc capable, d’accentuer ou d'atténuer le poids des inégalités sociales (Dubet et al, 

2010) et Durkheim, 1947 (cité dans Dupriez, 2010). 

Les savoirs scolaires ne sont donc pas uniquement comparables à une transmission de savoirs 

universels tels que les langues, les mathématiques, etc., mais véhiculent plus que ça, une culture 

du pays, des valeurs bien ancrées. Dans cette perspective, l'École fait donc partie d’un projet 

socio-politique d’une époque, à un moment donné, susceptible d’être modifiée en fonction des 

besoins sociétaux. 

Afin d’arriver aux modèles actuels, il est nécessaire de comprendre la genèse de l'École en tant 

qu’institution à part entière, des périodes par lesquelles elle a passé. 

Longtemps dominé par l'Église, qui avait le monopole de la culture savante (Canton de Vaud, 

Exposé des motifs, 2010), l’école commence à se transformer en Europe au début des années 

1900, à partir de là il est possible soulever trois grandes périodes. Les chapitres ci-dessous 

reprendront donc succinctement les grandes périodes qu’a connu l’enseignement en Suisse. 

L'aperçue de ces trois périodes sont retirés du support de cours fourni par Losego. (Systèmes 

éducatifs, organisations, acteurs, savoirs, MSSYS3, HEP, 2016).  

 

Contexte historique de l'École en Europe 

 Cent ans de savoirs désintéressées - La distinction (1850 - 1950)  

Entre les années 1850 et 1950, l’enseignement secondaire était réservé à une minorité de la 

population, à savoir ; des hommes venant de la classe sociale favorisée et blanche. La 
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ségrégation se traduisait par la transmission de savoirs désintéressés6. Le latin était le langage 

universel et les mathématiques pures montraient que ce type de savoir tirait son prestige de 

n’avoir aucune utilité pratique. Dans cette optique, l'acquisition de ces savoirs n’avait pas 

comme perspective l’ascension économique, puisque seule la classe favorisée y avait accès, 

mais elle permettait de se démarquer davantage en accédant à une certaine notoriété.  

Au niveau organisationnel, sa fonction était celle de distinguer les élites ; seulement un groupe 

restreint d’aristocrates pouvaient se donner la possibilité des faire de longues études. La lenteur 

de la scolarité était la caractéristique majeure de la période, cela afin de mettre en valeur les 

ressources financières des familles.  

Seulement 5% de la population ayant terminé le primaire, accédait finalement au secondaire et 

l'élite était privilégiée dans la démarche. L’enseignement primaire était volontairement limité, 

cela afin de restreindre les possibilités d’accès au secondaire. Les emplois et les choix 

concernant la professionnalisation passaient essentiellement par la succession familiale dans 

une structure politique n'ayant pas encore évoqué la notion d’équité scolaire.   

 

 La massification des études secondaires de l’après-guerre -  Méritocratie (1930 - 1960) 

Grâce à l'influence de l’Organisation de Coopération et du Développement Economique 

(OCDE) créée en 1948, qui était pour l’égalité des chances pour tous, un nouveau modèle de 

gestion scolaire vit le jour dans les classes et sociétés.  

En effet, à partir des années 1950, le secondaire n’est plus réservé à l’élite, il vit une certaine 

démocratisation de l’enseignement, (Felouzis, 2014). Les pays membres de l’OCDE vivent 

alors une massification du secondaire qui est désormais ouvert aux classes sociales moins 

favorisées, y compris aux migrants. Le projet social de l’école n’est plus de distinguer l’élite, 

mais bel et bien celui de combler le besoin de la société, qui est alors en recherche de main-

d’œuvre qualifiée. La ségrégation sociale ne passe donc plus uniquement par l’accès à l’école. 

A ce moment, 50% de la population censé fréquenter le secondaire, suit donc un cursus scolaire. 

Les mathématiques évoluent, deviennent le langage universel de l’école.  

Il n’est donc désormais plus question de la succession familiale au niveau professionnel. 

L’héritage du statut social de la famille n’est plus une règle, désormais avoir un diplôme c’est 

la possibilité d’ascension sociale. Bettex (1985) affirme qu’après la guerre mondiale le nombre 

                                                           
6 Le savoir désintéressé peut être décrit comme savoir inutile à la vie pratique quotidienne. 
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de familles qui souhaitait que son enfant soit admis au collège n’a pas cessé d’augmenter, cela 

indépendamment de la classe sociale. Et cette école, afin de réagir à ce public dorénavant plus 

nombreux, adapte constamment son programme en cohésion avec les changements sociaux. Et 

les transformations ne sont pas anodines. C'est la période de la sélection, mais cette fois-ci elle 

n’est plus sociale, mais cognitive. C’est l’école qui fera le travail de sélection. Dès les années 

60, la massification du secondaire fait apparaître des collèges populaires et bourgeois. 

Désormais en recherche de démocratie, ce secondaire est gratuit, les inégalités territoriales se 

traduisent, à ce moment, par des collèges socialement défavorisés.  

 

 Autonomie, gestion et accuntability, un nouveau modèle d’école (Dès 1990) 

Il est possible d’affirmer qu’historiquement, à partir de 1984, l’école a un nouveau concept ; 

l’intégration ; la promotion de l’égalité pour tous. Une partie du secondaire devient alors 

obligatoire dans plusieurs pays européens et c’est aussi à ce moment que le terme système 

éducatif7 commence à être abordé dans le sens qu’il a actuellement.  

L’évaluation est la culture du XXe siècle, c’est la période des standards qui rendent tout système 

comparable par la centralisation des contenus. L’élève n’est plus le seul à être jugé, mais le 

système dans son ensemble. L'universalisation et la recherche d'égalité des résultats acheminent 

à un relèvement du niveau général pour tous. La décentralisation des institutions, elle, donne 

plus de pouvoir aux chefs d’établissement afin de créer des projets ciblés à la population locale, 

favorisant ainsi son public.  

L’arrivé du Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves (PISA)8 a provoqué 

des changements dans plusieurs pays grâce à ces examens. Contrairement aux examens 

présentés aux élèves jusqu’à maintenant, le programme n’évalue plus seulement les 

connaissances scolaires et les contenus purs, comme c’est encore le cas pour les Examens 

Cantonaux de Référence (ECR) en Suisse. En effet, PISA évalue plus précisément les 

                                                           
7Le système éducatif peut être défini comme un ensemble d'éléments interdépendants organisés selon des relations 

fonctionnelles. Losego, support de cours, 2016. 

 
8 L’objectif du projet PISA et de l'OCDE est celui de tester les compétences de base des jeunes de 15 ans en 

lecture, en mathématiques et en sciences naturelles. PISA évalue non seulement les connaissances scolaires des 

jeunes, mais se concentre également sur les compétences fondamentales dont ils doivent disposer pour être à même 

de relever les défis quotidiens que leur réserve leur vie privée, professionnelle et sociale. PISA fournit, à des fins 

de comparaisons, d'importants indicateurs de la qualité de l'output des systèmes éducatifs. 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/enquetes/pisa.html 
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compétences dites pour la vie et les capacités des individus à mettre en pratique ces contenus 

scolaires dans la vie de tous les jours. 

Maintenant que les fonctions de l’école ont pu être définies au fil du temps, il sera donc question 

dans ce prochain chapitre de définir les modèles utilisés par les pays membres de l’OCDE pour 

gérer l’hétérogénéité des élèves que l’école doit accueillir depuis la massification du secondaire. 

 

2.2 Les modèles de gestion de l'hétérogénéité au secondaire au niveau européen : les 

systèmes intégrés et différenciés 

Tout système éducatif, quel qu’il soit, est le fruit d’un choix social et politique. 

L’homogénéisation des classes utilisées dans plusieurs cantons est la réponse trouvée pour gérer 

l’hétérogénéité des classes face à la diversité naturelle des individus. 

L’idée de classes à niveau s'appuie donc sur le postulat pédagogique selon lequel rassembler 

les élèves d’un niveau scolaire proche serait bénéfique, plus efficace avec un traitement 

pédagogique approprié (Dupriez et Draellants, 2004). Dans cette perspective, l’enseignement 

s'adapte pédagogiquement au niveau des élèves. 

Les recherches sont assez vastes en ce qui touche la question de modèles intégrés et différenciés. 

La grande majorité des études comparatives se sont focalisées sur les résultats scolaires des 

élèves, et non sur les effets ségrégatifs et négatifs des différents systèmes mis en place, surtout 

concernant les élèves plus faibles (Mons, 2008), ce qui rend la différence entre classe 

hétérogène et homogène nulle en milieu expérimental.  

Cependant, quand la production d’une élite scolaire et le caractère ségrégatif des groupements 

de niveau passent au centre de ces comparaisons, le résultat est bien différent et les filières 

présentent bien plus d'effets négatifs que positifs. 

Or, regrouper des élèves n’est pas un acte neutre (Dupriez, 2010), la séparation selon les 

performances scolaires engendre des « clivages en fonction de l’origine socio-économique, 

culturelle et ethnique » (p.146). Le groupement par niveau instaure une hiérarchie de statut, qui, 

corrélée aux facteurs sociodémographiques, renforce la distinction du statut social déjà présent 

hors du milieu scolaire (Dupriez et Draelants, 2004).   
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Des modèles plus ouverts à l’hétérogénéité sont pratiqués ailleurs en Suisses et en Europe. 

Cependant, mettre en œuvre un système intégré n’est pas synonyme d’efficience9 et équité10. 

La France et le Brésil pratiquent dans l’ensemble du territoire un modèle plus souple concernant 

l’hétérogénéité des classes. Cependant avoir des groupes hétérogènes ne suffit pas pour rendre 

un système équitable et égalitaire.  Les taux d’abandons, de redoublements et de décrochage 

scolaire de ces deux nations sont élevés, sans compter les résultats des tests PISA qui 

démontrent que leur faible efficacité relative à la “fabrication” d’élèves faibles et forts. Or, afin 

d’établir un modèle scolaire équitable, égalitaire et peu ségrégatif, il est nécessaire de mettre en 

place un ensemble d’éléments qui empêchent la reproduction sociale et qui fournissent à tous 

des moyens pour réussir leur parcours scolaire. Cette réussite est notamment possible par le 

biais de l’individualisation des parcours, des mesures et des appuis, où chaque élève peut 

progresser à son rythme. 

Il sera donc question dans ce prochain chapitre de distinguer les modèles de groupement 

d’élèves le plus utilisés, surtout en Europe occidentale, mais aussi dans d’autres pays qui sont 

en tête du classement PISA. La description de chaque modèle est basée sur une étude 

comparative proposée par Mons, (2007). Cette étude est une analyse des performances des 27 

pays riches de l'OCDE aux épreuves PISA 2000. Il est important de préciser que les pays 

pauvres de l'OCDE sont éliminés de cette analyse, car les performances scolaires ont un fort 

lien avec la richesse mesurée par le PIB.  

 

Système à Filières 

C’est le modèle de gestion prédominant en Suisse, étant appliqué, au moins partiellement dans 

21 cantons, mais aussi en Europe continentale ; en Allemagne, en Autriche et en Hongrie. Ce 

modèle est avant tout une réponse organisationnelle à la diversité des élèves (Dupriez, 2010).  

Avec un tronc commun 11qui s'achève généralement à la fin du primaire, les filières accordent 

peu de temps aux élèves en classe hétérogène. Chaque pays, plus encore chaque canton, possède 

                                                           
9 L’efficience est le degré d’efficacité conjointement aux moyens déployés et investis pour atteindre les buts fixés, 

CSRE, 2014. 

 
10 L’équité peut être traduite comme la reconnaissance du droit de chacun. Donner plus de moyens pour ceux qui 

l'ont plus besoin (il sera utilisé dans ce travail en référence à l’égalité de chances et de traitement, ou chaque 

individu est considéré comme part entière) 
11 Tronc commun : partie commune d’un programme d’études.  
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un modèle à filières qui lui est propre. Effectivement, il semblerait que la séparation des élèves 

survient à des moments différents du primaire ou de secondaire selon où l'on se trouve, que la 

longueur du tronc commun varie d'un endroit à l'autre. Malgré certaines ressemblances, il n’est 

donc pas possible de les comparer directement, puisque les conditions d’accès, de répartition, 

de règlement fonctionnent différemment, (Nidegger, 2012). 

Selon l’OCDE, 28% des pays membres qui travaillent avec un système segmenté effectue la 

sélection au primaire, 54% d’entre eux l’ont déjà repoussé à la fin du secondaire I, soit à 15 ans, 

(Exposé des motifs, 2010). Vu la hiérarchisation des voies, une certaine modalité de 

compétition pour la voie plus prestigieuse se présente. Ceci amène à un double questionnement; 

d'une part, sur les effets positifs de la compétition entre pairs, qui comprend des bénéfices en 

termes de rendement, et d'autre part, sur les effets négatifs liés à la ségrégation et plus 

précisément sur les répercussions néfastes que peuvent vivre les élèves des voies inférieures. 

Le modèle séparatiste présente un point très positif qui est la quasi-absence de l’abandon du 

cursus scolaire. Comme chaque élève est orienté vers une voie adaptée à ses compétences, les 

contenus, les objectifs des cours sont ajustés à celles-ci, et produisent ainsi un taux d’abandon 

assez faible. En revanche, les taux de redoublement12 sont plus conséquents ainsi que la 

production d’élèves en difficulté, considérablement haute, sans pour autant produire une élite 

scolaire13 conséquente. 

Un autre constat remarquablement négatif des classes homogènes est la ressemblance du statut 

socioéconomique des élèves. Il semblerait qu’il ne varie pas de manière considérable à 

l’intérieur des classes homogènes. Ces dernières présentent un haut niveau économique dans 

les classes de compétences élevées, des bas niveaux académiques corrélés à un bas niveau dans 

l’index socioéconomique. « La relation est toutefois positive, statistiquement significative ; la 

constitution de classes de niveau ayant donc plutôt la tendance à constituer des classes plus 

typées socialement …», (Duru-Bellat et Mingat, 1997, p.771). 

Le modèle est déconseillé par l’OCDE et les études PISA à cause des effets négatifs soulevés 

ci-dessus, surtout en ce qui concerne les élèves moins performants, qui sont normalement les 

                                                           
12 Redoublement stratégique : le souhait des parents, indépendamment de la classe sociale, est celui de fréquenter 

la meilleure voie, très souvent la plus prestigieuse. Pour cela, la grande partie des écoles et parents sont ouverts à 

la question du redoublement afin de perfectionner et préparer leur enfant à la filière souhaité. Dans le canton de 

Vaud, le redoublement, appelé stratégique en période de transition, est responsable pour une augmentation accrue 

des envois vers l’enseignement spécialisé et les redoublements si comparés à la moyenne Suisse. 

 
13 Pourcentage d’élèves les meilleurs, ceux dont le score est supérieur à 625 points dans les tests PISA, (Duru-

Bellat, Mons et Suchaut, 2004). 
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plus vulnérables, fréquemment surreprésentées dans les filières moins exigeantes (Canton de 

Vaud, Exposé des motifs, 2010). C’est le modèle de gestion prédominant en Suisse, étant 

appliqué, au moins partiellement dans 21 cantons, mais aussi en Europe continentale ; en 

Allemagne, en Autriche et en Hongrie. 

 

➢ Système Individualisé  

Le modèle individualisé propose des plans scolaires où l’enseignant est un médiateur 

pédagogique en recherche de développer chez l’apprenant les compétences pas encore solides. 

Le système a comme philosophie l'entraînement pour la réussite. La croyance envers les dons 

et les talents sont de conceptions quasi inexistantes. Le programme fait sur mesure, adapté aux 

besoins de chacun alliés aux dispositifs d'appui individualisés rendent ces mesures non 

stigmatisant puisque presque tous en bénéficient. 

N’ayant pas de sélection avant la fin du secondaire non obligatoire, le tronc commun est long, 

permet aux enfants de développer leurs capacités, leurs compétences en contact avec leurs pairs, 

étant ainsi exposés à la diversité naturelle de compétences présente dans les classes hétérogènes. 

La première sélection de ce modèle est faite normalement à l'entrée du secondaire non 

obligatoire. Les objectifs communs du plan d’études poursuivis pendant toute la scolarité du 

primaire, permettent à l'ensemble des élèves, d'achever le secondaire grâce aux passages 

automatiques14 et ainsi, de terminer tous avec le même niveau scolaire. 

Le modèle vise l'égalité des résultats, plutôt que l'égalité des droits ou des chances. Le 

redoublement est un régulateur peu utilisé vu que les dispositifs d’appui peuvent combler les 

lacunes ou les manques d’apprentissages, au niveau des contenus.  

Les pays scandinaves et asiatiques, mieux classés aux tests PISA, utilisent ce modèle de gestion 

d’élèves. Sans notes durant le parcours du primaire, la Finlande est pionnière dans les tests 

PISA. Classé comme un des systèmes scolaires le plus équitables, performants, le système 

finlandais sélectionne à la fin de l’école obligatoire, soit à 16 ans. Cependant, il serait illusoire 

de comparer la Finlande avec n’importe quel autre pays puisque, cette petite nation, est 

caractérisée par sa faible densité populationnelle, seulement 5,5 millions d’habitants ainsi qu’un 

faible taux d’immigration de moins de 4% (OCDE/Finlande). Plus encore, son système scolaire 

si performant, n’est pas corrélé avec des hautes dépenses, puisque ce petit pays dépense moins 

                                                           
14 L’élève est promu pour l’année suivante, quel que soit ses résultats. 
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que la France en termes de PIB et a pourtant les résultats scolaires bien distincts, ce qui rend 

incomparable ce pays avec n’importe lequel d’autre.  

 

➢ Système d’intégration à la carte 

Il s’agit d’un modèle à tronc commun passablement long, semblable au collège unique, qui est 

le modèle utilisé en France. Ce système de gestion de l’hétérogénéité fonctionne à base de 

crédits, gère la promotion au travers de passages automatiques, ce qui provoque peu de 

redoublements, de rares sorties sans diplômes. Le curricula ne prend pas en compte 

l'hétérogénéité des élèves, puisque les mesures compensatoires et appuis sont très rares. Il n’y 

a pas de dispositions mises en place afin de combler les besoins des individus ainsi de diminuer 

le poids de l’origine sociale.  La quasi absence des appuis fait de ces dernières un outil de 

caractère stigmatisant.  

Certains pays proposent des niveaux lors du secondaire II, ce qui est en partie, une 

caractéristique des systèmes à filières. D’autres font cette séparation de manière clandestine en 

classant les élèves en groupes ayant le même profil au niveau des performances. Ce modèle a 

alors une production importante d'élèves à très bons niveaux scolaire, mais aussi d’élèves 

faibles. 

 

➢ Système d’intégration uniforme 

Les recherches de Mons (2007) situent ce modèle parmi les plus équitables, tout en ayant une 

production faible d’élite scolaire. Ce système est désigné par une égalité des chances et de 

traitement, étant les critères méritocratiques déterminants dans l’accès aux formations. Les 

savoirs professionnels n’étant pas valorisés, les formations académiques sont mises en valeur 

pour une très forte emprise sur les diplômes15. Le curricula 16identique pour toute une tranche 

d'âge provoque dans certains pays la hiérarchisation clandestine des classes afin 

d'homogénéiser les groupes. En contrepartie, la focalisation sur le groupe classe donne plus 

d’action sur l’effet enseignant17. 

                                                           
15 L’emprise des diplômes est parfois justifiée par la logique méritocratique. Il s’agit de l’influence qu’un diplôme 

peut avoir dans une société tout en sachant que cette emprise peut être plus ou moins forte d’un pays à l’autre. 

 
16 Savoirs transmis par l’école. 

 
17 Il s'agit de l'impact que l'enseignant peut avoir sur les acquis et performances des élèves. 
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Par la sélection tardive, ce modèle permet à tous d’accéder à un large choix de formation 

tertiaire et/ou professionnelle. Cette sélection est faite, normalement soit à la fin du secondaire, 

soit à l’entrée des universités ou formations professionnelles. Le grand point positif est le 

curricula identique pour tous, sur la totalité de la scolarité. Soit, les élèves sont tous exposés à 

des objectifs communs. 

Vu la rigidité du modèle, la régulation passe par l’échec, ce qui entraîne des taux élevés 

d'abandon, de décrochage scolaire. Il s’agit d’une logique méritocratique qui opte pour l'égalité 

de chances, en partant du principe que tous possèdent les mêmes capacités, indépendamment 

de leur capital social et culturel (OCDE, 2008).  

Ce modèle propose très peu de parcours individualisé aux élèves, tel que, les soutiens 

pédagogiques, puisque jugés trop stigmatisant. Cette quasi absence d’appuis provoque chez les 

élèves un certain nombre de lacunes au niveau des apprentissages, puisque les difficultés ne 

peuvent pas être comblées par ce biais-là.  

Etant utilisé dans l’enseignement publique de la quasi-totalité des états brésiliens et dans 

l’Europe Latine, le modèle provoque au Brésil un très grand nombre de sorties d’élèves formés, 

ayant été promu toutes les années, qui ne possède cependant pas assez de qualification pour 

poursuivre leurs études. C’est pourquoi les institutions tertiaires ont créé des dispositifs de 

sélection et de qualification afin de combler les lacunes laissées par une scolarité parfois peu 

qualifiante. D’ailleurs, les universités tant privées que publiques utilisent des tests d’entrée très 

poussés afin de sélectionner leurs étudiants parmi les plus performants. Plus l’université est 

reconnue, de qualité, plus les critères d’accès sont rigides, ce qui rappelle partiellement le 

système américain avec le SAT, et le SAT II.  

Au Brésil, le pouvoir privé a trouvé dans cette lacune laissée par l’État un moyen de faire un 

business. Il existe de très nombreuses écoles préparatoires aux études tertiaires. Ces cours 

préparent exclusivement aux examens d’entrée des écoles tertiaires en offrant un panel de 

disciplines diverses et variés. Malheureusement, les contenus proposés dans ces cours sont des 

savoirs très larges et peu utiles à la vie académique, professionnelle à venir, puisqu’ils ne 

correspondent pas tous avec la faculté choisie. 

 

2.3 L’école helvète 

 Un pays dépourvu de modèle éducatif fédéral 
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La Suisse ne possède à l'heure actuelle aucun système éducatif fédéral. Ainsi, sur les 26 cantons 

formant ce pays, il est possible de compter 26 systèmes scolaires différents. Il serait donc trop 

réducteur de parler du système éducatif suisse, au vu de la diversité des pratiques et des 

systèmes. La géographie, la politique, les différentes structures éducationnelles mettent en 

difficulté les grandes réformes au niveau fédéral. Donc, chaque canton gère son système 

éducatif à sa façon, avec certaines directives de base du gouvernement. Cette réalité de liberté 

a provoqué une certaine divergence sur les curricula dans le passé.  

Cette réalité est moins présente et moins encouragée de nos jours, car avec l’arrivée de l’OCDE, 

les écoles ont avant tout pour objectifs d’avoir de bonnes performances lors des évaluations 

standardisées. Ainsi, la tendance du XXIème siècle est celle de décentraliser l’organisation, de 

centraliser les curricula via certaines directives. Cette pratique permet en effet de favoriser la 

mobilité à l'intérieur et à l’extérieur du pays. 

Tableau1 : Le système scolaire Suisse réparti sur les quatre modèles proposés par Mons, (2007) 

 

Les modèles scolaires adoptés en Suisse. Adaptés du support de cours Losego, (2016) « MSSYS31 » Systèmes 

éducatifs, organisations, acteurs, savoirs. 

 

Maintenant qu’une présentation des différents modèles présents dans l’ensemble du pays a été 

faite, ce mémoire poursuivra en s’attardant sur le canton de Vaud et plus précisément sur le 

plus grand moment historique qui a connu l’école vaudoise.  

 

2.4 Contexte historique de l’école vaudoise 
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Avant d’arriver à l’école publique ouverte et intégrative, telle que nous la connaissons 

actuellement, celle-ci est passée par différentes événements importants dont nous allons faire 

succinctement la chronologie dans les lignes suivantes :   

1537 : Création de l’Université de Lausanne, ancêtre Schola Lausannensis, moment de la 

conquête du pays de Vaud 

1676 : L’école est déclarée obligatoire en Suisse (sur le papier, car cette loi n’est pas respectée) 

1806 : Première loi scolaire du canton de Vaud  

1833 : Création de l’école primaire du canton 

1889 : Un maximum de 50 élèves par classe est admis dans le primaire  

1900 : Le primaire atteint 95% d’une tranche d'âge  

1956 : ECR comme critère quasi exclusif de sélection  

1960 : La gratuité du secondaire est établie dans le but d’attirer plus d’étudiants 

1977 : Le cycle de transition est édifié désormais en 4ème année, soit à 10 ans  

1980 : Essai d’école unique à Rolle  

1982 : Extinction de la différentiation des conditions d’accès au secondaire II pour les filles  

1984 : Première véritable réforme de l’enseignement secondaire, la Loi scolaire (LS) de 1984 

1986 : Secondaire I obligatoire et gratuit 

Afin d’arriver à l’école telle que nous connaissons, il serait important de contextualiser 

sommairement l’histoire de l’institution scolaire vaudoise. La première école primaire du 

Canton de Vaud a donc été créée en 1833 et avait pour objectif celui d'instruire le peuple. 

Septante ans plus tard, au début du XXème, 95% des enfants en âge scolaire la fréquentait. 

C’est seulement à la fin du XXème siècle que la Suisse a atteint le 100% des enfants au 

primaire.   

Ce primaire s’achève à la fin de la 5ème et ceux qui peuvent donner suite à leurs études, les 

meilleures élèves et plus aisées financièrement, intègrent le primaire supérieur. Dans cette 

perspective, le secondaire, lui, reste encore réservé à l’élite et seulement 4,5% d’entre eux 

accèdent aux collèges secondaires communaux. De 1908 jusqu’à 1956 cette dichotomie 

primaire/secondaire a dominé le scénario scolaire.  
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La première véritable réforme de l’enseignement secondaire est la Loi scolaire (LS) de 1984. 

Appliquée en 1986, elle est le fruit d’environ trente ans de débats politiques. Une partie du 

secondaire devient alors obligatoire et gratuit. 

 

 Les réformes scolaires plus importantes 

Il est donc possible de remarquer que malgré les nombreuses réformes vécues pour ce canton, 

les filières font partie des préoccupations des professionnels de l’éducation depuis longtemps. 

Les changements sociaux ainsi que le dépeuplement rural, avec la fermeture des petits collèges 

communaux sont donc entre autres responsables de l’école telle qu’elle se présente à nos jours, 

(Bettex, 1985).  

Le prochain chapitre traitera des réformes vécues dans le canton et abordera plus 

particulièrement les dernières réformes en date, avec une attention plus particulière à la question 

des clivages déclenchés par la séparation de groupes en filières hiérarchisées.  

  Ecole vaudoise en mutation (EVM - 1996 et 2002) 

Cette réforme a été le fruit d’un référendum dans l’année de 1996 mis et en vigueur en 

1997/1998. L’EVM a eu comme principaux changements l’allongement du cycle d’orientation, 

appelé aujourd'hui de cycle de transition, l’assouplissement du fonctionnement des trois filières 

et la prise en compte du jugement des parents dans une orientation négociée comme forme de 

partenariat entre école et famille.  

La suppression des notes au détriment des appréciations durant l’école obligatoire a été la 

grande mutation de la réforme. Le tronc commun se voit allongé avec deux opportunités de 

présentation pour l’orientation ; en 4ème et 5ème (actuelles 6H et 7H). A la fin du primaire 

supérieure, fréquenter la voie professionnelle pour une année, suffisait pour accéder au 

gymnase, mais cette orientation donnait accès plutôt aux apprentissages. 

Dans les années 2000, la professionnalisation du personnel enseignant a vu le jour avec la 

suppression des écoles normales, qui formait les enseignants des classes enfantines et primaires. 

Remplacées par les actuelles HEP pour tout type de formation liée à l’enseignement régulier et 

spécialisé, la Suisse compte de nos jours 18 institutions de formation d’enseignants. Il y en avait 

153 en 1992 (Losego, 2016, p.79). Cet évènement fait partie de la professionnalisation 

enseignante structuré par la réforme. 
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  Ecole 2010 : Sauver l'école 

La réforme propose le changement de la loi scolaire de 1984. Il s’agit de l’avant-projet qui a 

abouti à la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO). A ce moment ; l’école enfantine n’est pas 

obligatoire, l’école secondaire présente trois voies à niveau d'exigence hiérarchisée. Et la 

sélection par le biais des filières intervient au secondaire I.  

Afin de se faire une meilleure idée des différentes voies présente à l’époque, les pages suivantes 

s’attelleront à en définir les contours.  

 

I - Voie secondaire à options (VSO), à exigences élémentaires 

Selon différents deux différents constats (Ntamakiliro et Daeppen, 2016; Losego, 2016), cette 

filière est considérée comme très stigmatisant pour les élèves, et mettrait en difficulté les jeunes 

ayant reçu des enseignements de niveau très bas, face à la suite de leur scolarisation non 

obligatoire. Cette voie est actuellement « déguisée » en VG1.  

En effet, lors de leur recherche de places d’apprentissage, ces jeunes étaient toujours en 

concurrence avec les élèves ayant fréquenté les voies supérieures, et avaient donc des grosses 

difficultés à trouver des places d’apprentissage. Cet événement est également existant en 

Allemagne, pays qui utilise un système semblable à celui du canton de Vaud. Dans cette 

optique, les entreprises allemandes recrutent d’ailleurs d’avantages d'apprentis issus de la voie 

pré gymnasiale, l’Abitur (Duru-Bellat ; Kieffer; Reimer, 2010). En parallèle, dans le canton de 

Vaud il est possible d’observer que seulement 12% des élèves qui fréquentaient cette filière 

était d’origine sociale aisée, alors que 45% provenaient de milieu social modeste. Le même 

constat apparaît avec les étrangers et les allophones qui représentent près de la moitié du 

pourcentage d’élèves dans la filière VSO. Ces éléments semblent être une problématique 

inhérente aux filières, quel que soit le pays dans lequel elles sont mises en place. 
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Graphique 1 : La répartition des élèves entre les filières selon la langue parlé :  

 

Différence entre élève francophones et allophone pour l’orientation, 2003-04; adapté de 

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/ dfj/ursp/Publications/Publications_99-

ajd/125_rapport_ursp_2006.pdf 

 

La filière de VSO proposait des classes à effectifs réduit. Cependant, avec le peu d’élèves 

présents dans les classes, ceux-ci se retrouvaient avec un choix concernant la suite de leur 

scolarité très restreint et ils finissaient souvent par se tourner vers un apprentissage plutôt que 

de poursuivre leur étude. D'ailleurs, leur seule possibilité d'accéder à la maturité et ensuite à 

une formation de niveau tertiaire passait par les raccordements, anciennes passerelles, sous 

conditions d’admission. Fassa (2016) décrit ces raccordements comme un moyen d'atténuer la 

rigueur du système. 

 

II - Voie secondaire générale (VSG), à exigences moyennes 

Comptant avec des savoirs moins rattachés à des pratiques répétitives, les savoirs sont plus 

poussés et réflexifs au sein de cette voie. D’exigences moyennes, la VSG demandait à ses élèves 

de mener à la fin du cycle secondaire obligatoire un projet multidisciplinaire. Celui-ci devait 

avoir pour thématique l’approche du monde et avait le poids d’un examen. Il s’agissait avant 

tout d’une approche plus scientifique du savoir. Une fois la VSG achevé et sous condition 

d’admission, il était possible d’accéder à la maturité, et plus spécialement à la maturité 

professionnelle, cette dernière donnant accès par la suite aux Hautes Écoles Spécialisées (HES). 

L’accès aux choix des formations était donc restreint, mais plus ouvert que dans la VSO. 

 

 

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/
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III - Voie secondaire baccalauréat (VSB), à exigences élevées 

Dans cette filière, les savoirs étaient plus poussés et les branches étudiées dépassaient les 

matières ordinaires. En effet, en plus des disciplines déjà prévues dans le cursus obligatoire, les 

élèves avaient l’obligation de choisir une option spécifique supplémentaire : que ce soit 

l'économie, le droit, le latin, ou la physique, (URSP, 2016). 

La suite de la VSB était souvent la maturité gymnasiale. Il était possible d’affirmer que 

seulement les élèves sortants de cette filière avaient le choix de leur scolarité au secondaire II. 

Ainsi comme dans la VSO, il était possible de repérer une certaine ressemblance entre les profils 

des apprenants. En effet, en VSB, tout comme en VP de nos jours, le profil des élèves 

fréquentant cette filière, qui rappelons-le est la plus prestigieuse, sont les suisses, aisées 

financièrement, francophones et blancs, (URSP, 2016).  

 

  LEO et l'HarmoS 

Étant planifiée et votée dans la gestion de Anne Catherine Lyon, conseillère d'État en charge 

du département de la Formation et de la Jeunesse entre les années de 2002 et 2017, la loi sur 

l’enseignement obligatoire est née d'un contre-projet de l'initiative “Ecole 2010 : Sauver 

l'école". La mise en place de la nouvelle organisation pédagogique a débuté en 2013.  

En 2006, 86% de la population a accepté la nouvelle loi et adopté l’accord sur l’harmonisation 

inter cantonale en matière de scolarité obligatoire (HarmoS). A nos jours, la totalité des cantons 

romands a adhéré à ce concordat. Cette nouvelle loi vient dans le but de remplacer une loi 

obsolète qui ne correspondait plus au contexte social, familial et économique de la population 

romande. En effet, la famille nucléaire, auparavant composée d’un couple hétérosexuel avec 

enfants n’est plus la référence de base dans le contexte actuel. Les comportements face au 

monde du travail ont eux aussi évolués, étant donné qu’en Suisse plus de 70% des mères 

occupent une activité lucrative selon le rapport de 2014 du Bureau d’égalité entre femmes et 

hommes (BEFH). C’est afin de favoriser ce nouveau modèle de famille et ayant une perspective 

plus ouverte face à la diversité que le nouveau modèle a été mis en place.  

Par ailleurs, les résultats des tests PISA ont renforcé les convictions des décideurs politiques 

concernant les besoins de changements du système. Au-delà des résultats, ces tests ont fourni 

des pistes d’amélioration pour notre système éducatif, cela en termes de meilleures 

performances et bien évidemment, d’équité, d’efficacité et d’égalité.  
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Depuis la mise en place du concordat HarmoS en 2013, le canton de Vaud connaît un modèle 

d’école obligatoire pour les enfants dès 4 ans révolus au 31 juillet. Il n’existe plus de dérogation 

préétablie pour l’entrée au primaire, comme c’était le cas dans le passé. Ce canton compte 

désormais avec 89’186 élèves dans l’école obligatoire publique (enfants de 4 à 15 ans) et 7’965 

élèves scolarisées en privé, ce qui représente 5,5% de la totalité des élèves selon le CSRE, 2014. 

En parallèle, les enfants scolarisées dans l’enseignement spécialisé sont 3’346 dans le canton 

(Statistique Vaud, 2018). 

 

Changement de fonctionnement dans le système : passage de trois à deux filières  

Afin de procéder à cette réforme qui a abouti à la LEO, Mme Lyon a parcouru les écoles et 

entendu les remarques des principaux acteurs du système éducatif. Le département de la 

formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) a ensuite établi un rapport dans lequel il fait 

état des différentes réflexions et motivations qui ont poussé cette réforme à voir le jour.  

À partir du 7 juin 2010 le canton de Vaud se base sur cette nouvelle loi sur l’éducation (Cadre 

général de l’évaluation, 2015). En ce qui concerne concrètement ce travail, le changement 

structurel du secondaire I est le plus important.  Le nombre des filières est passé de trois à deux, 

en comportant un niveau de base, soit la fusion de deux voies pré professionnelles, et un niveau 

supérieur, donnant accès aux maturités. Outre la diminution des filières, les ECR font 

dorénavant partie des résultats pour l’orientation, à une hauteur de 30%. Cela sera analysé dans 

un chapitre à part, dédié seulement aux tests standardisés vaudois.  

L’influence des ECR dans la scolarité secondaire I 

Les Examens Cantonaux de Référence (ECR) sont un vieux régulateur du système scolaire 

Suisse. Ils ont débuté dans le canton de Vaud dans les années 190018. Son évolution jusqu'à nos 

jours nous amène à des tests qui visent contribuer à la qualité du système scolaire et harmoniser 

les exigences de l'enseignement. Ces objectifs ; assurer une égalité de traitement entre les élèves 

et mettre à la disposition des enseignants des repères extérieurs à la classe. Cet outil de contrôle 

est considéré comme un instrument pour le pilotage du système éducatif. Il a vu son poids réduit 

au fil des années. Pendant longtemps il était le seul critère de sélection à l’entrée du secondaire 

                                                           
18(http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/040506%20%20HistoriqueETannexes.pdf?path=/C
ompany%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CE/Communiqu%C3%A9%20de%20presse/2004/
05/221068_040506%20%20HistoriqueETannexes_20040506_392571.pdf). 

http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/040506%20-%20HistoriqueETannexes.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CE/Communiqu%C3%A9%20de%20presse/2004/05/221068_040506%20-%20HistoriqueETannexes_20040506_392571.pdf
http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/040506%20-%20HistoriqueETannexes.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CE/Communiqu%C3%A9%20de%20presse/2004/05/221068_040506%20-%20HistoriqueETannexes_20040506_392571.pdf
http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/040506%20-%20HistoriqueETannexes.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CE/Communiqu%C3%A9%20de%20presse/2004/05/221068_040506%20-%20HistoriqueETannexes_20040506_392571.pdf
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(de 1956 à 1982). A nos jours le poids des ECR est relativement faible et a plutôt la fonction 

d’harmoniser les conditions d’orientation (Ntamakiliro et Daeppen, 2016). 

Actuellement à la fin du primaire, l’orientation se repose seulement sur des éléments 

quantitatifs.  Les familles ont perdu leur droit d’interférer aux transitions, qui sont désormais 

appelées cycle d’orientation. Elles n’ont plus aucun rôle à jouer sur cette perspective. La valeur 

ajoutée des résultats de l’année d’orientation à la note des ECR donnent le résultat de 

l’orientation de chaque étudiant. Toute sorte de réorientation ou redoublement est décidé par le 

conseil de classe. 

Les enjeux de la réforme   

Le rapport 168 de l’Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques (URSP) a 

montré un certain nombre de points moins positifs de la réforme. Il est possible d’observer un 

plus grand nombre d'envois vers l'enseignement spécialisé ainsi que des taux de redoublement 

conséquents. Le tableau ci-dessous fait partie intégrante de ce rapport commandé par l’Etat de 

Vaud et démontre une différence observable entre les taux de redoublement et les envois vers 

l’enseignement spécialisée.  

 

Tableau 2 : L’évolution du nombre d’élèves par filière ainsi que les taux redoublement dans 

l’avant et après réforme LEO. 

 

Note : Selon le tableau 2, il est possible d’observer qu’en 2013/2014 il y a 12,8 fois plus de redoublements qu'en 

2011-2012. Source : Rapport 168, URSP, p.22. 

 

Lors de l’orientation en 8ème année et du classement des étudiants dans les filières, tant les 

enseignants que la famille ont le droit de demander que l’enfant redouble son année afin 

d'intégrer lors de l’année suivante, la filière souhaitée. Ce régulateur, utilisé selon le souhait des 
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familles et accepté par les chefs d'établissement a fait augmenter de 1180% les chiffres 

concernant le redoublement (Ntamakiliro et Daeppen, 2016). Parmi les enfants qui ont recours 

à cette variable d’ajustement, 36% avaient réussi les branches principales et pouvaient continuer 

leur scolarité dans la voie/filière inférieure, sans faire recours au redoublement (Ntamakiliro et 

Daeppen, 2016). Très fréquemment ce régulateur ne permet pas aux élèves d’augmenter leurs 

possibilités d'accès aux voies plus exigeantes et génèrent un coût assez conséquent à l’Etat. La 

Suisse dépense d’ailleurs plus de 200 millions par année avec le redoublement (Daeppen, 2007). 

Il s’agit d’un taux très élevé comparé au reste du pays. En Suisse, la moyenne du redoublement 

pendant le cycle de transition est de seulement 1.3% (Daeppen, 2007). Par ailleurs, L’OCDE a 

signalé dans son rapport sur les tests PISA que les enfants qui passent leur test à 15 ans ne sont 

pas tous dans la même année scolaire, ce qui occasionne un certain préjudice vis à vis du score 

général du canton.  

Afin de freiner ces chiffres très conséquents du redoublement et d’intégrer certains concepts du 

système coopératif au modèle vaudois, le premier cycle du secondaire voit sa perméabilité entre 

les voies augmenter et les possibilités de réorientation élargies, (Ntamakiliro et Daeppen, 2016). 

Cette optique d'inclusion révèle justement un autre objectif central de cette réforme, celle de 

moins stigmatiser les élèves peu performants, auparavant orientés en VSO.  

Le rapport 168 de l’Unité de Recherche pour le Pilotage des Systèmes Pédagogiques, qui a 

assuré le suivi de la démarche en analysant avant et après la mise en place de la nouvelle loi, 

montre que l’objectif d’une diminution de la stigmatisation des élèves est atteint selon les 

retours des jeunes interviewés. Le bilan soulève que les élèves de l’ancienne VSO sont satisfaits 

du changement et trouvent que seulement le fait de changer la nomenclature suffit à ne pas les 

stigmatiser. Parmi les jeunes interviewés, 92% se disent très satisfait du résultat et se sentent 

moins catégorisées, (Ntamakiliro et Daeppen, 2016). En effet il existe moins d’assignation de 

place avec la disparition de la terminologie VSO, mais il reste cependant nécessaire de réfléchir 

au persistant séparatisme du système ainsi qu’à sa face ségrégative.  

En fréquentant un niveau adapté aux compétences, exactement comme auparavant, le fait de 

changer l'étiquette de ce groupe/filière a modifié la manière que ces jeunes se voient et voient 

leurs pairs. Mais cette modification n'a pas plu à tous les usagers ! Les élèves intermédiaires, 

de l’ancienne VSG, se voient perdants à cause du fait qu’ils sont actuellement dans la même 

voie que les élèves faibles du niveau 1. 
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Les regards croisés de tous les acteurs actifs dans la réforme, observables dans l’Exposé des 

motifs (Canton de Vaud, 2010) édité avant la mise en place de la LEO, en 2010, ont été positifs 

en ce qui concerne les changements proposés. Il est cependant important de constater que les 

résultats des recherches, vastement mentionnées sur l’exposé des motifs, ainsi que dans le 

rapport de l’URSP-VD montre que la réforme reste encore insuffisante en ce qui touche la 

sélection précoce, la perméabilité des filières et le redoublement. Ce système prévu dans la LEO 

pour le secondaire mixe deux modèles dans ce canton ; celui à filières et le coopératif. Malgré 

la séparation précoce des élèves à la fin de la scolarité primaire et un secondaire où les élèves 

sont divisés par rapport à leurs compétences, le système coopératif entre en scène avec la 

perméabilité entre les voies, ce qui permet aux élèves de naviguer d’une voie à l’autre en 

fonction de leur capacité. Cependant les chiffres concernant cette perméabilité ne sont pas très 

convaincants.  

Dès lors que les reformes afin d’aboutir dans le système actuel ont pu être établis, ce travail 

abordera le modèle actuel dans chacun des cycles et niveaux, sous l’angle, historique, social et 

politique. 

 

2.5 L’enseignement obligatoire vaudois après l'implémentation de la LEO 

Composée de deux cycles, l’école primaire dure 8 ans. Elle se compose du premier cycle ; de 

la 1P à la 4P et du second cycle, de la 5P à la 8P. La dernière année du primaire, la 8P, est une 

année charnière. C'est à ce moment-là que l’élève aura, à partir de ses résultats scolaires, la 

transition vers le secondaire ainsi qu’un enclassement dans les filières et voies, en fonction de 

ses résultats.   

L’enseignement secondaire, à son tour, est également composé de deux cycles. Le premier étant 

obligatoire, avec ses filières ; de la 9ème à la 11ème, et le second, non obligatoire, qui regroupe 

les différentes options qui s’offrent à l’élève à la fin de sa scolarité (apprentissage, maturité, 

etc.). 

 

Les filières vaudoises, le secondaire I 

Dès la mise en place de la LEO en 2013, cette première étape du secondaire fait partie du 3ème 

cycle de l’école obligatoire et est divisé en deux voies : la VG, composé de deux niveaux et la 

VP, qui elle, ne fait pas de différence de niveaux.  
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Cette division est très peu décrite et justifiée en tant qu’objectif dans le PER (Plan d’Etudes 

Romand). Cependant, de manière informelle, les enseignants la décrivent comme un moyen 

d’ajuster l’enseignement au niveau des enfants.   

Ce cycle accueille des enfants de 12 à 15 ans en les préparant soit pour les formations 

professionnelles, soit pour les formations pré-gymnasiales qui donnent accès aux hautes études. 

Afin d’accéder au secondaire II, les enfants passent par un cycle de transition. Les élèves se 

doivent d’être promus afin de pouvoir être orientés dans les voies qui correspondent aux 

nombres de point obtenus par leur résultat scolaire.  

Selon l’annuaire statistique VD 2018, à la fin de l’année scolaire 2016/2017, les 23’111 élèves 

du canton de Vaud étaient scindées ainsi :  

 

Tableau 3 : Nombre d’enfants scolarisés dans les filières du secondaire I 

 

Note : Adapté de l’annuaire statistique Vaud, 2018. 

 

Le profil des étudiants accueillis et les conditions d’accès à la Voie Pré-gymnasiale  

La VP correspond à la filière la plus exigeante du cycle. Elle est destinée aux élèves les plus 

performants, et par conséquent, à ceux qui auront le libre accès à un choix de formations. Afin 

d’accéder à cette voie, l’apprenant doit être très performant dans l’ensemble des disciplines du 
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groupe I ; soit le français, les mathématiques, les sciences et l’allemand, en faisant au minimum 

5 comme note moyenne, cela afin de totaliser les 20 points nécessaires pour intégrer la VP. 

 La voie pré-gymnasiale n’a pas présenté de changements sur sa forme après la réforme. Elle 

reçoit toujours les élèves ayant les meilleures notes. Dans l’année de 2012, les taux d’orientation 

dans cette voie ont varié de 22 à 66% dans le canton (Daeppen et Ntamakiliro, 2016). 

Avec ses exigences élevées, la VP compte un pourcentage plus élevé de natifs, d’autochtones 

et de francophones. Cette population est plus aisée financièrement et culturellement. A compter 

du moment où il est possible d’observer un lien entre les profils social des élèves et leur niveau 

de performance, il est possible d’affirmer qu’un modèle ségrégatif est mis en place. Cette 

ségrégation est à la fois scolaire, sociale et politique.  

 

Le profil de la voie générale et les conditions d’accès (VG) 

Aussi appelée voie préprofessionnelle ou intermédiaire, l’actuelle VG reçoit les étudiants de 

l’ancienne VSG (générale) et VSO (options). Les deux filières ont dorénavant donné leur place 

à une seule voie, composée de deux niveaux dans les disciplines du groupe I, soit le français, 

les mathématiques et l’allemand. Pour toutes les autres disciplines, les cursus sont communs, 

en classe hétérogène.   

Le niveau I accueille les élèves moins performants, et les contenus correspondent aux exigences 

de base. Le niveau II, lui, reçoit les élèves les plus performants, et comporte des exigences 

supérieures. Chaque élève peut faire partie d’un niveau différent dans chacune des disciplines. 

Ces niveaux à l’intérieur des voies permettent une certaine perméabilité. En effet, les élèves ont 

la possibilité de fréquenter le niveau adapté à leurs compétences pour chaque discipline de base, 

contrairement à l’ancien modèle à trois filières. Avec ces différents niveaux, l’apprenant a la 

possibilité d’exploiter ses capacités là où il a des meilleurs résultats, sans pour autant péjorer sa 

situation dans la ou les disciplines où il serait moins performant.  

Il est donc possible d’affirmer qu’il existe dans ce système, une certaine souplesse dans le 

cursus, puisqu’il permet d'adapter les cours au niveau des compétences d’apprentissage de 

chacun.  Cependant, il y’a une grosse faille dans le système. En effet, indépendamment de ses 

super-performances en français, un élève qui présente de faibles performances en 

mathématiques ne pourra par exemple pas intégrer la voie supérieure et avoir un certificat qui 

lui permette de faire des hautes études dans le domaine dans lequel il est performant. Reste à 
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savoir quelle est la vraie utilité de cette souplesse puisque les opportunités de formation restent 

cloisonnées. 

Par ailleurs, il est également important de soulever certains aspects positifs de ce système. Il 

semblerait, selon Daeppen et Ntamakiliro, 2016 qu’être en VG, même en niveau I dans toutes 

les disciplines de base est moins stigmatisant que fréquenter l’ancienne VSO. Néanmoins, ce 

constat ne suffit pas à résoudre la question de la ségrégation présente dans le séparatisme des 

filières. En effet, il est possible de constater que le public accueilli par cette voie est plutôt 

constitué d’étrangers et d’allophones. Il s’agit donc d’une filière qui reflète la ségrégation 

sociale (Daeppen et Ntamakiliro, 2016). Dans cette perspective, Felouzis (2014) va plus loin et 

suppose que le caractère séparatiste des filières est avant tout une construction politique incitant 

à catégoriser et stigmatiser différents profils sociaux, puisque chacune des filières héberge un 

profil de public distinct. 

 

 Les raccordements  

En cas d’échec dans la VG, deux possibilités sont proposées aux élèves afin de leur fournir soit 

un certificat de fin d’études, soit la possibilité de poursuivre leur scolarité par un apprentissage. 

En ce sens, les classes de raccordement, anciennes passerelles, ont comme objectif de fournir 

aux élèves une année supplémentaire d’études qui leur permet ; soit une réorientation, soit une 

mise à niveaux de leur compétence ou tout simplement un certificat de fin d’études. Il existe 

plus précisément deux types de raccordements :  

RAC I :  ce type de raccordement permet à l'élève ayant été promu en dernière année du 

secondaire de voie générale d'atteindre les résultats lui permettant d’obtenir son certificat de fin 

d’études. Il permet également aux jeunes l’ayant déjà obtenu, de poursuivre leurs études en 

améliorant leurs compétences pour pouvoir avoir accès aux écoles de culture générale et de 

commerce, aux gymnases ou à la maturité professionnelle. Les élèves sans certificat, qui sont 

en 11e année ayant déjà épuisé leur droit aux redoublements sont également pris en charge. 

RAC II : permet à l'élève ayant obtenu le certificat de fin d'études secondaires de voie générale 

d'obtenir le certificat de voie pré gymnasiale dans l’objectif d’intégrer une maturité. 

A présent que la description structurelle et sociale du secondaire I a pu être établie, il sera 

question dans ce prochain chapitre d’aborder les possibilités de formation présentées au 

secondaire II.  
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2.6 Secondaire II - Apprentissage ou école : quelle voie « choisir » après la scolarité 

obligatoire ? Les possibilités de formation après le secondaire I. 

A la fin du secondaire I, soit après les trois ans de parcours en filière, une bonne partie du destin 

de ces jeunes se dessine. En fonction des notes obtenues, différents chemins s’offrent alors à 

eux :   

1) L'Attestation Fédérale de Formation Professionnelle (AFP) : c’est un apprentissage 

qui s’adresse en premier lieu aux personnes ayant des difficultés scolaires. Dans ce 

contexte, la formation pratique s’effectue en entreprise et l’enseignement théorique se 

déroule en école professionnelle à raison d’une journée par semaine. Les élèves 

bénéficient d’un encadrement adapté à leurs besoins. 

2) Formation Professionnelle (CFC) : le certificat fédéral de capacité est accessible à la 

totalité des élèves qui achève le secondaire I, indépendamment de la voie ou du niveau 

fréquenté. La seule condition est celle de trouver une place d'apprentissage, soit un 

emploi dans une entreprise formatrice. Il est important de soulever que 25% des élèves 

ayant achevé leur scolarité obligatoire ont des difficultés d'accéder à une formation post 

obligatoire. Ces individus sont dans la plupart issus des niveaux à exigences 

élémentaires, (CSRE, 2014). 

3) Ecole de culture générale : nomenclature qui remplace les anciens diplômes. Cette 

formation est possible essentiellement pour les élèves issus des filières à exigences 

étendues. Cette dernière a pour but de dispenser une formation générale approfondie, en 

lien avec les domaines professionnels donnant accès par la suite aux formations 

supérieures et hautes écoles, mais pas aux universités, (CSRE, 2014). 

4) Maturité gymnasiale : formation par voie gymnasiale qui, une fois achevée, permettra 

l'accès aux universités. Vu la mobilité et les différentes possibilités de choix de 

formation qui découlent de cette maturité, il est fréquent que les parents souhaitent et 

stimulent leur enfant à poursuivre dans cette voie. L'achèvement de ce parcours au 

secondaire II ouvre les portes à un large éventail en matière de formation, du plus bas 

ou plus haut degré. 

5) Maturité professionnelle : selon les directives du canton de Vaud, ces études 

permettent à l’apprenti de poursuivre sa formation vers des études supérieures en niveau 

HES, mais ne permettent pas d’intégrer une université. Les hautes écoles garantissent 
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un niveau élevé de connaissances générales et des compétences pratiques, raison pour 

laquelle les maturités professionnelles ne sont délivrées qu'à accompagnées d’une 

formation professionnelle. Les maturités professionnelles donnent accès seulement à 

des formations intrinsèquement liées à une formation professionnelle. Cette voie du 

secondaire non obligatoire est responsable d’une progression de 75% des taux de 

maturité en Suisse (CSRE, 2014, p.126. Période évalué par le CSRE entre 1998 et 2012). 

À la fin de cette modalité de maturité, un raccordement est également possible pour les 

jeunes souhaitant s’inscrire dans une université. Il s’agit du le RAC II, présenté ci-

dessus. Les modalités d’accès, les exigences et les possibilités sont donc les mêmes que 

pour les autres élèves. 

6) Modules complémentaires  

I - Matas : Il s'agit d'un parcours alternatif à la scolarité dans le but de prévenir le 

désinvestissement scolaire. Les éducateurs et les enseignants d'établissement scolaires 

collaborent afin d'éviter une rupture scolaire et sociale. Chaque structure décide d’un 

fonctionnement particulier selon son publique. (Revue Ser éducateur, 2017) 

II - Ecoles de transition, OPTI : à la fin de la scolarité obligatoire, il semblerait qu’un 

quart des jeunes peinent à trouver sa voie (tiré de 

http://www.vaudfamille.ch/N7385/opti-direction-cantonale.html). La transition entre 

l’école et le milieu professionnel peut prendre du temps. L’école de transition est alors 

une mesure offrant aux jeunes du temps supplémentaire pour trouver un projet 

professionnel et ainsi choisir leur parcours. 

La notion de choix est très fréquemment évoquée lors du parcours de transition (passage du 

secondaire I au secondaire II) et il semblerait qu’on invite régulièrement les jeunes à devenir 

maître de leur destin en les incitant à choisir personnellement la suite de leur parcours. 

Néanmoins, comment pouvoir choisir son futur dans un contexte où la voie empruntée durant 

la formation secondaire I impose un tracé qui laisse peu de marge de manœuvre ? 

Maintenant que les différentes options de fin d’études obligatoire ont été présentés, le chapitre 

suivant s'attellera à définir les enjeux concernant l’absence du choix et les problématiques sous-

jacentes liés à cette scolarité.  
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 2.6 Quelle place pour le choix ? Les enjeux sociaux du système scolaire vaudois 

« Apprentissage ou école – quelle voie choisir après la scolarité obligatoire ? Après la scolarité 

obligatoire, les jeunes passent au degré secondaire II. Ils doivent décider s’ils veulent faire un 

apprentissage (formation de base professionnelle) ou suivre une formation générale au gymnase 

ou à l’école de culture générale » (https://www.ch.ch/fr/possibilites-apres-ecole-obligatoire/). 

Le texte ci-dessous est retiré du site de la confédération Suisse. Il évoque une certaine possibilité 

de choix pour les jeunes quant à leur parcours du secondaire II. Certes, tout est possible, et avec 

une certaine dose de persévérance, la possibilité négligeable de choisir sa formation n’est pas 

exclue. Mais cela n’est pas si évident. Le chemin est très long et particulièrement complexe 

pour ceux qui ont de moins bonnes notes à la fin du primaire, et les possibilités sont en réalité 

très cloisonnées.  

Bettex (1985) affirmait que l’école respectait certains principes, d'entre ces principes, celui que 

les enfants ont « des goûts et possibilités différents », (p.156). Ce point de vue paraît partagé 

par les décideurs politiques vaudois. Les filières sont régies par ce même principe ; chaque 

enfant est unique et doit avoir la possibilité de suivre un parcours différent. Le modèle vaudois 

traduit une volonté politique mais aussi sociale, qui souhaite que les enfants n’aient pas accès 

à toutes les formations.  

Losego, (2016) va dans ce même sens quand il affirmait lors de son cours que les voies 

s’adressent à des publics différents. Au travers des résultats quantitatifs apportés par le rapport 

168 de l’URSP (Daeppen et Ntamakiliro, 2016) et les résultats des tests PISA 2012, il serait 

possible de tracer un certain profil des élèves présents dans chaque voie/niveau et d’arriver au 

même constat ! Duru-Bellat, Mons, Suchaut (2004) vont encore plus loin en soulevant un 

décryptage des typologies afin de retrouver les liens entre les profils.  

Tous ces auteurs arrivent à la même conclusion ; les filières provoquent la ségrégation 

académique, n’effacent pas le poids des origines sociales et renforcent les inégalités au travers 

des niveaux à profils préétablis d’apprenants.  

Encore plus loin, « l’école distingue les individus en leur attribuant des diplômes supposés 

refléter leur talent et leurs efforts » (Felouzis, 2014, p.22). Le diplôme comme moyen universel 

de jugement est encore plus renforcé dans le modèle à filières où la marge de manœuvre des 

étudiants est très restreinte quant aux choix de formations. Finalement, les individus n’ont pas 
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tant le choix de leur parcours, puisque celui-ci dépend en grande partie de leur performance du 

secondaire I. Ainsi, il apparaît que celui-ci devient plutôt une conséquence punitive des 

capacités de l’individu plutôt qu’un choix délibéré. Dès lors, il est possible d’affirmer qu’il est 

illégitime d’évoquer le concept de choix.  

Il est également possible de venir questionner la construction identitaire des jeunes, face aux 

possibilités de choix et d’actions qu’offre l’Etat en imposant un tel système. Finalement quelle 

place l’Etat laisse aux élèves pour qu’ils construisent leur identité alors que nous choisissons à 

leur place quelles seront leurs possibilités d’études en proposant des produits ciblés et 

déterminés (Van-Zanten, 2009) ? 

Durant l’après-guerre mondiale, le nombre des familles qui souhaitaient que leur enfant soit 

admis au collège n’a pas cessé d’augmenter et ce, indépendamment de leur classe sociale. En 

conséquence, les établissements ont également dû s’adapter à la demande et les capacités des 

collèges ont elles aussi augmenté. Force est de constater que l’école est en constante évolution 

afin de s’adapter aux nouvelles demandes de la population (Bettex, 1985) et ces changements 

ne sont pas anodins. Les adaptations des programmes prévues par le biais des réformes sont 

justement là pour s’ajuster aux nouveaux concepts de la famille, de l’école et de la société. En 

référence à cette théorie de Bettex (1985), il est possible de vérifier que le modèle scolaire a 

réellement évolué en passant par plusieurs réformes depuis sa création. En effet, d’un 

secondaire conçu pour l’élite il s'est progressivement transformé en un secondaire populaire, 

gratuit et plus égalitaire. Ce secondaire a commencé à avoir de la popularité dans ce canton aux 

alentours de 1970, quand plus de 200 classes du secondaire ont été ouvertes. 

Par ailleurs, la problématique de la sélection précoce, qui est un des questionnements centraux 

de ce travail a été déjà soulevé dans les années 1975. Les débats politiques révélaient que le 

petit moment passé en tronc commun était le résultat d’une insuffisance de l’État qui n’aurait 

pas été capable de gérer l’hétérogénéité des classes. Une pétition de l’Association Vaudoise des 

parents d’élèves, faite en 1973, estimait déjà que la sélection était trop précoce et irréversible, 

à ce moment en 3ème, correspondant actuellement à la 5H. En 2010, lorsque l’Etat de Vaud 

éditait l’Exposé des motifs pour la réforme, en 2010, la question de la sélection précoce a été 

encore une fois mis sur table. Les résultats des tests PISA rejoignent cette idée et considèrent 

comme précoce toute sélection faite avant la fin de la scolarité obligatoire et avant 15 ans. En 

ce sens, l'organe émet la recommandation de limiter l’orientation précoce en filières, ou 

niveaux, en reportant la sélection par les résultats. Dubet et al, (2010) encouragent cette 

démarche les classes de niveau accentuent l’écart entre élèves. 
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Il est possible de voir par ce type de débat soulevé, il y a plus de 40 ans, que les chercheurs et 

agents du gouvernement reconnaissaient déjà certaines lacunes dans ce système à tronc 

commun court ainsi que dans sa sélection précoce si répandue en Suisse. La durée du tronc 

commun a augmenté, la quantité des filières diminuée, l’égalité d’accès est plus évidente, mais 

le caractère ségrégatif et séparatiste récurrent par atténuer les bénéfices de ce modèle. 

Résultat d’un grand dessein pédagogique, le séparatisme scinde les bons des moins bons, mais 

aussi la classe populaire de celle plus aisée. Avec ce constat, Bettex (1985) incite une 

compréhension plus simpliste du contexte scolaire vaudois. Ce dernier suppose en effet que le 

modèle doit présenter, malgré toutes les inégalités et incohérence visibles, un nombre majeur 

d’avantages, économique et politique probablement, qui légitime le maintien de ce système et 

ce, malgré les recherches et recommandation de l’OCDE, (Ntakiliro et Daeppen, 2016). 

 

2.7 Quels enjeux sociaux déclenchés par le modèle de groupement 

La logique organisationnelle des écoles et le modèle de gestion de l’hétérogénéité sont une 

manière pour l’Etat de montrer quelle forme scolaire il souhaite offrir à ces citoyens. Ce travail 

tente de démontrer les relations de causalité entre le type de groupement d’élèves et les 

performances de ces derniers. En effet, la séparation des élèves selon leur niveau de 

compétences n'est pas un critère de réussite, bien au contraire, elle déprécie les élèves, en les 

privant de la source d'éducation, de liens sociaux et d'apports culturels que l’école est censée 

leur amener. En séparant les élèves comme c'est le cas actuellement, l’Etat empêche la classe 

défavorisée d'accéder à un certain nombre d'opportunités de formation en perpétuant la 

ségrégation sociale déjà présente hors du milieu scolaire. 

Les filières révèlent donc une perspective ségrégative qui ne permet pas à tous d’atteindre un 

niveau d’excellence. La séparation scolaire en niveaux n’est jamais anodine et la ségrégation 

scolaire déclenchée par les filières est toujours accompagnée d’une ségrégation socio-

économique, culturelle et ethnique qui renforce la distinction du statut social en dehors de 

l’école. En ce sens, tout système éducatif démontre une certaine relation entre l’origine sociale 

et les performances (Dupriez, 2010). En tenant compte de cette dynamique, le système à filières 

est celui qui contribue le plus à creuser ces inégalités plutôt qu’à les combler puisqu’il donne 

encore plus de poids aux difficultés de départ liées aux origines, (Canton de Vaud, Exposé de 

motifs, 2010). Les compétences scolaires sont unanimement liées à l’origine socioculturelle des 

individus, (Dupriez, 2010).  
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Les recherches ont largement démontré qu’il s’agit d’une pratique ségrégative comprenant de 

nombreux effets négatifs, sans pour autant apporter des bénéfices significatifs pour l’ensemble 

des apprenants. Duru-Bellat et Mingat (1997, p.191) soulèvent que « …la construction de 

classes hétérogènes est sans doute la meilleure façon d’élever le niveau moyen de l’ensemble 

des élèves au bénéfice des plus faibles et sans pénalisation notable des plus brillants. »  

Donc, être inséré dans une classe homogène à niveau élevé s’accompagne d’un effet positif, 

tandis qu’à l’inverse, être dans une classe faible, occasionne un certain nombre d’effets négatifs 

par rapport à des élèves de même niveau scolarisés en classe hétérogène. Par conséquent, les 

classes à niveau sont favorables en termes de progression d’apprentissage seulement pour 

élèves moyens et forts, et défavorables pour les élèves faibles. Dubet et ses collaborateurs 

(2010, p.184) ajoutent que « ...les élèves faibles regroupés entre eux y perdent bien plus que les 

plus forts n’y gagnent par rapport à une situation d'hétérogénéité ».  

Un suivi longitudinal fait par Duru-Bellat et Mingat, (1997) sur 32'000 élèves en France a 

permis de mettre en évidence le constat fait dans ce dernier paragraphe. Le meilleur moyen de 

constituer les classes se fait par le biais des classes hétérogènes. Ce modèle de gestion ne 

pénalise pas les plus forts, mais produit de vrais bénéfices pour les plus faibles. Au niveau du 

groupe, dans son ensemble, les auteurs ont observé une augmentation du niveau général. Ce qui 

ressort de plus intéressant de cet article est le constat que les enfants fréquentant les classes 

homogènes, grâce aux ressources utilisées par les enseignants, finissent par être au bénéfice par 

d’une pratique enseignante plus performante. Ces bénéfices ne sont donc pas intrinsèquement 

liés à l’homogénéité ; « tout élève a intérêt de se retrouver dans une classe de niveau élevé afin 

de maximiser ses possibilités d’apprentissage »,  (Dupriez, 2010, p. 32). 

Comme soulevé auparavant, la pratique enseignante est différente pour chaque type de groupe. 

Cette pratique a de l’impact sur les opportunités d’apprentissage. En classe homogène, les 

groupes plus faibles sont soumis à des tâches répétitives comprenant peu d’exercices exigeant 

de la réflexion. Ces élèves sont d’ailleurs doublement pénalisées puisqu’ils se retrouvent avec 

des pairs moins performants et que les contenus des cours sont moins poussés et stimulants 

(Dupriez, 2010 ; Dupriez et Draelants, 2004). Par ailleurs, selon ces derniers, les groupes plus 

performants en homogénéité ont souvent des enseignants plus expérimentés, compétents et 

bénéficient davantage d’autonomie, d'indépendance, de moments de discussion et ont plus de 

responsabilité vis-à-vis de leur travail. Ce constat rejoint les propos de Dupriez et Draelants 

(2004, p.154) selon lequel « ce n’est pas le niveau de la classe qui produit un effet sur la qualité 

des apprentissages, mais davantage la manière dont l’établissement et les enseignants 
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s’adaptent aux classes… ». En ce sens, la pratique enseignante est différente selon le niveau 

enseigné. L’enseignant construit des représentations et attentes différentes selon le niveau du 

groupe d'apprenants, (Dupriez et Draelants, 2004). 

Dans ce contexte, la théorie de Rosenthal et Jacobson (cité dans Suchaut, 2008) s’applique 

comme une prophétie en provoquant ce que les auteurs nomment l’effet Pygmalion. Ces 

derniers considèrent en effet que les attentes de l’enseignant auront des conséquences directes 

sur la motivation, la progression et les performances des élèves. Suchaut, (2008) soulève que 

les élèves perçus comme faibles reçoivent davantage de critiques et moins d’attention de la part 

des enseignants que les autres. Il s’agit encore d’une trace négative de l’assignation de place 

provoquée par la séparation des filières. Somme tout, « les classes à niveau constituent des 

environnements défavorables au développement de l’image de soi » (Dupriez et Draelants, 

2004, p.156). 

La qualité de l’apprentissage dépend donc non seulement de la qualité des interactions dans la 

classe mais aussi des ressources des enseignants (Dupriez et Draelants, 2004). Il est alors 

intéressant de se demander s’il est réellement possible de parler de qualité des interactions et 

donc d'interaction de qualité, quand l'Etat choisit d'imposer des classes de niveaux semblable, 

regroupant les élèves du même niveau de compétences et donc susceptibles de se retrouver face 

au même type de difficultés. 

L’école joue donc un rôle important puisqu’elle a le pouvoir d’accentuer ou atténuer les 

inégalités (Duru-Bellat et Mingat, 1997 ; Dubet et al, 2010). Cependant, en vue des recherches 

jusqu’ici exposées, de manière générale, l’école reproduit les inégalités sociales en les 

transformant en inégalités scolaires, (Dubet et al, 2010).  

D’ailleurs, l’OCDE recommande dans sa synthèse de 2008, concernant les résultats des tests 

PISA, de ne pas compter sur le travail effectué hors classe. Compter sur les parents comme 

moyen d’améliorer la performance des élèves et donc combler les lacunes laissées en classe, 

est considéré comme injuste car l’aide parentale n’est pas une pratique institutionnalisée 

(OCDE, Synthèses, 2008). Les parents n’ont pas tous les mêmes outils et moyens pour aider 

les enfants. Il s’agit donc d’une pratique injuste et révélatrice d’inégalités. Les résultats des tests 

PISA questionnent justement cette problématique ou l’origine sociale devient une pénalité dans 

l’acquisition des compétences.  

Le groupement d’élèves en filières ou niveaux se révèle donc source d’un système ségrégatif et 

tend à « accroître les inégalités sociales de performance, sans pour autant améliorer le niveau 
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moyen ou même le niveau d’élite » (Duru-Bellat, Mons et Suchaut, 2004, p. 130). Le modèle, 

loin d’améliorer les résultats scolaires des moins performants et réduire les inégalités entre 

groupes d’élèves, tend plutôt à les accentuer. L’un des motifs est qu’inconsciemment, les 

enseignants offrent des possibilités d'évolution et amélioration différentes aux apprenants 

(Dupriez, 2010).  

La formation de groupes de niveau devrait donc intervenir seulement quand les connaissances 

de base seraient acquises (Dupriez et Draelants, 2004). Or, si la séparation dans ce canton 

intervient à la fin de la 8ème année, l’Etat suppose que cette formation de base soit acquise à 

12 ans ? 

La littérature est abondante au sujet des effets négatifs des modèles différenciés. Qu'attend donc 

l’Etat pour rendre l’école équitable et ouverte à la diversité naturelle des apprentissages 

(Suchaut, 2008) ? 

A présent que les divers enjeux déclenchés par les classes de niveau ont été évoqués, ce travail 

se poursuit en mettent en avant la question de la réussite scolaire sous angle de la résilience des 

individus. 

 

2.8 Les effets de contexte qu’influencent les décisions des individus : réussite paradoxale, 

risque sociologique et les ambitions de l’adolescent 

La réussite paradoxale peut être traduite comme la faculté d'action des individus. La capacité 

de chacun d’agir sur le monde en le transformant est très différente d’un individu à l’autre vu 

la singularité de l’être humain. Certains possèdent une capacité d'agir qui s’oppose à celle de la 

structure. Il est dès lors compréhensible de se questionner sur comment certains individus sont 

capables de dribbler les adversités et réussir leurs parcours scolaires au travers des chemins très 

sinueux et qui demandent beaucoup de persévérance. Nidegger (2014) propose cette même 

réflexion en questionnant dans quelle mesure les apprenants s’échappent du « déterminisme du 

milieu ». 

Dans le contexte scolaire de ce canton, la résilience mentionnée ci-dessus est mise à l’épreuve 

très précocement par le biais des filières, à la fin de la scolarité primaire. Il est dès lors très 

difficile d’encourager les jeunes des voies/niveaux moins prestigieux à persévérer et aller de 

l’avant malgré l’assignation de place que l’Etat leur impose si tôt dans la vie.  
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Les élèves qui souhaitent faire des hautes études mais n'ont pas assez de compétences pour 

suivre la voie pré-gymnasiale à 12 ans, doivent faire preuve de grande persévérance. Cette 

persévérance est expliquée par Boudon, (1979) comme un acte réfléchi des individus. Le risque 

sociologique évoqué par l’auteur suppose une analyse de l’individu quant à ses possibilités de 

réussite alliés au niveau de persévérance.  

Cette théorie de Boudon (1979) défend que l’individu fasse appel à un certain individualisme 

sociologique où l’individu, considéré comme un être à part entière, examine tous les 

phénomènes qui l’entourent par une approche ascendante afin d’expliquer ces décisions. Il 

s’agit des choix rationnels de chacun, certes, qui sont parfois moins valorisées académiquement, 

mais qui sont en revanche moins risqués, (Dupriez 2010).   

Donc, l’ascension sociale invoque alors des coûts (Boudon, 1979). Cette possibilité ascension 

passe par des analyses bien calculées par les individus, ce que Boudon (1979) appelait 

d’arbitrages rendement/risque. La question de l'ascension sociale par le biais de la scolarité est 

en conclusion à cette théorie traitée sous l'angle des envies et des motivations de l’individu. 

Mathématisé pour chaque famille, le résultat des actions sont des décisions rationnelles et 

calculées. Les choix prendraient en compte à la fois les bénéfices escomptés à l'issue de la 

formation et leurs coûts. Cette analyse est justifiée car l’utilité du diplôme, est-elle aussi 

rentabilisée différemment entre les classes sociales. Il s’avère qu’en ayant une classe sociale 

plus basse, l’utilité du diplôme est inférieure à celle d’un individu aisé, (Dantier, 2005). 

Mais pas seulement : être de classe sociale moins favorisée et avoir des aspirations et ambitions 

élevées semble être, selon la théorie de Bourdieu, (cité dans Alberio, 2013), disproportionné et 

irréaliste. Le contexte social des individus est dans ce sens le moteur des motivations. Ce qui 

soutient l’idée qu’un enfant de milieu défavorisé doit avoir une motivation plus forte afin de 

réussir son parcours scolaire, vu que son environnement ne le permet de lui faire spontanément, 

(Alberio, 2013). 

L’origine sociale a dans ce sens grande influence sur la probabilité de faire des études tertiaires, 

(CRSE, 2014). Les aspirations des jeunes constituent donc un objet en évolution, (Alberio, 

2013) étant socialement structurées et dépendantes de l’origine sociale, quand elles devraient 

être peu dépendantes du milieu familial et socioéconomique, (Nidegger, 2014).  

Une fois les effets de contexte internes aux individus établis, est nécessaire de décrire de quel 

type de population ce travail parle ainsi que leur rapport au monde et au savoir.  
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Les aspirations des jeunes, l'adolescence et leur rapport au savoir  

Toutes les périodes de la vie sont remplies de transitions, mais l’adolescence est une phase de 

transition par excellence (Taborda Simoes, 2005). C’est une période de flou dans la construction 

de l’identité, (Van Zanten, 2009). D'ailleurs, il est possible de constater que seulement 20% des 

adolescents finissent la période, qui va normalement jusqu'à la majorité, sans aucun problème 

d’ordre psychologique comme perturbation, anxiété, dépression, etc. (Taborda Simoes, 2005).  

Les problèmes d’ordre psychologique atteignent environ 80% des adolescents et l’un des 

facteurs de perturbation du comportement est assimilé au milieu social, (Taborda Simoes, 

2005). Le séparatisme scolaire va donc renforcer les traits de l’origine sociale par le biais des 

classes de niveau. La problématique se situe alors quand ces filières séparent indissociablement 

en fonction des niveaux scolaires et caractéristiques sociales, (Felouzis et Charmillot, 2017). 

Les aspirations des jeunes sont donc liées aux possibilités qui leur sont exposées lors du 

secondaire ainsi que le contexte familial et culturel.  

« Si l'école n'a pas d'action directe sur les inégalités susceptibles d'handicaper certains jeunes, 

elle peut, du moins, y remédier en partie » (Coslin, 2012, p.41). Afin de combler les lacunes 

laissées inconsciemment et involontairement par le contexte familial, l'idéal serait de fournir 

des soutiens individualisés en empêchant ou retardant au maximum le décrochage, défend 

l’auteur. Hormis la question des inégalités, il est aussi très intéressant de soulever que les élèves 

de classes mixtes démontrent plus de plaisir d’être à l’école, (Dupriez et Draelants, 2004). 

L’organisation des classes jouent donc un rôle très important sur l’ampleur des inégalités 

(Coslin, 2012), les mécanismes de reproduction (Dubet et al, 2010) et le plaisir de fréquenter 

l’école (Dupriez et Draelants, 2004). Le tout dépend de comment l’école est organisée afin 

d’empêcher la reproduction des inégalités. Il ne devrait y avoir aucune relation entre l’origine 

sociale et l’éducation, (Dubet et al, 2010). Ce qui n’est pas la réalité dans ce canton ! Il est donc 

possible de supposer que les inégalités dérivées du système scolaire sont en grande partie un 

effet de l’organisation des classes ! 

L’orientation subie à ce moment-là, rajoute une difficulté à la période déjà très perturbé de la 

vie de l’adolescent. Cumulé à l'absence de la maturité émotionnelle, peut engendrer des dégâts 

assez importants sur le plan intellectuel, social et scolaire. Ce qui est défendu dans ce travail, 

c’est que la sélection soit retardée ou dans l'idéal complètement abolie du secondaire, utilisant 

comme exemple le modèle de collège unique, qui repousse la sélection au marché du travail ou 

au niveau tertiaire.  
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Il sera donc intéressant de prendre en compte la réalité du système scolaire, plus 

particulièrement le groupement homogène et l’associer au système de probabilités présent chez 

l’adolescent en analysant les possibilités de progression pour ces jeunes. 

 L’apprenant qui fréquente les voies inférieures du système scolaire est exposé à des savoirs 

très basiques. Donc, l’anticipation et l’interprétation du réel (Lerbet, 1970) font que l’adolescent 

soit capable de faire des hypothèses sur les possibilités qui se présentent et l’individu agit à 

partir de ces possibilités. Le résultat de l’acquisition de la pensée opératoire formelle est la 

capacité à construire des preuves logiques dont la conclusion suit cette dernière. Cette capacité 

construit le raisonnement déductif. A ce stade, l’adolescent fait des déductions sur les 

possibilités qui l’entourent et donc « représente sa représentation des actions possibles », 

(Lerbet, 1970, P. 77).  

Selon Piaget cité par Lerbet, 1970 le développement humain, à partir de 11/12 ans, atteint le 

stade des opérations formelles. Sa théorie explique que lorsque l’individu est dans cette phase, 

il a atteint la capacité intellectuelle qui sera présente lors de sa vie d’adulte. L’individu 

développera ce qu’il a appris jusqu’à ce stade, mais aura de la peine à acquérir le développement 

mental qu’il n’a pas encore réussi à former.   

Basé sur cette théorie du développement humain de Piaget (Lerbet, 1970), il est possible 

d’affirmer que l’étudiant qui est exposé à des savoirs des voies d’exigence élémentaire est 

capable de déduire et prédire son futur scolaire basé sur des éléments concrets du présent. 

L’individu est capable de se projeter et représenter dans les formations moins valorisées. C’est 

la traduction de l’assignation de place, explicité par Duru-Bellat et Mingat, (1997). 

Ces éléments sur la cognition de l’adolescent ajoutés aux aspirations réalistes des individus 

permettent d’affirmer qu’il existe une l'assignation de places qui est déclenché par les classes 

homogènes de bas niveau. La connotation est cette fois ci mise sur le système de probabilités 

présent chez l’individu. Les probabilités étant faibles, elles ne permettent pas aux jeunes 

d’envisager des formations de haut niveau, une fois qu’elles ne sont momentanément pas à leur 

portée en vue les savoirs limités auxquels ces adolescents sont exposés dans les voies à 

exigences élémentaires. Il reste donc à réfléchir sur quel type de population et quelle partie 

d’elle l’Etat attend à recevoir dans ses bureaux d'assistance sociale. Car il existe une relation 

causale entre le niveau d’études d’une population et les taux de prestations en assistance sociale. 

Moins les enfants sont scolarisés, plus de dépenses sont générées dans la vie adulte avec les 

revenus d’insertion, assistance au niveau de la santé et dépendance, (Heckman, 2006). 
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Les inégalités sous-jacentes des événements cités ci-dessus ajoutés aux caractéristiques 

psychologiques de l’adolescent font que ces jeunes ne croient plus à la possibilité d'accéder à 

autre chose que les formations de bas niveau ! « Cantonner les élèves les plus faibles — au plan 

scolaire comme au plan social — dans des filières à faible exigence ne fait donc que reproduire 

les situations de vulnérabilité et ne permet pas de sortir du cercle vicieux de la reproduction 

sociale par l’école », (LE TEMPS 11.04.2017). 

Il serait donc question à réfléchir sur l’offre des formations proposées dans les écoles pour 

expliquer des facteurs liés à leur comportement et motivation, une fois que dans le milieu 

scolaire la motivation est la condition essentielle pour avoir du plaisir à apprendre et réussir 

(Viau, 2004). Cet auteur postule que le plaisir d’apprendre est une conséquence émotionnelle 

de la motivation des élèves en contexte scolaire. La motivation d’apprendre, et donc le plaisir 

à l’école, seraient dus à des facteurs internes et externes à l’élève, dont la composition de classe.  

En général, un élève est motivé à apprendre s’il considère la matière et les activités en classe 

utiles et/ou intéressantes, s’il se sent capable de faire ce qu’on lui demande et s’il a l’impression 

qu’il a un contrôle sur ses apprentissages, sur ses succès ou ses échecs, soit, les facteurs internes, 

(Viau, 1998).  Dans ce contexte, les filières avec les exigences élémentaires de la VG véhiculent 

bien cette idée de contrôle en leur fournissant des savoirs moins exigeants. Il reste encore à 

comprendre la conséquence de cet acte. Avec les savoirs moins poussés il est certain que 

l’enfant aura moins de possibilités d’accéder à la maturité aux hautes études, et cela va surement 

avoir de conséquences sur sa motivation.  

Des nombreux facteurs externes influencent également la dynamique émotionnelle d’un élève 

(Viau, 1999). Notamment, des facteurs relatifs à la classe tels que le climat du groupe, les 

activités pédagogiques, l’enseignant et les facteurs relatifs à l’institution. La vie personnelle de 

l’élève, comme sa famille ou ses amis, va aussi influencer son niveau de motivation à apprendre. 

Finalement, la société et les valeurs sociétales, et la culture influencent aussi la motivation des 

élèves et donc leur rapport au savoir. 

Cet « ensemble organisé des relations qu’un sujet entretient avec tout ce qui relève de 

l’apprendre » (Charlot, 1997, p.94) permet de déduire que chaque élève a un rapport particulier 

au savoir, qui est à son tour influencé par des facteurs internes et externes mentionnés ci-

dessus.  Ce rapport est aussi décrit ce que Losego, 2016 comme un moyen de gérer la différence 

entre élèves, car les savoirs sont formalisés et organisés notamment pour gérer l’hétérogénéité 

scolaire et réguler les rapports sociaux. 
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La position du canton est celle de séparer, un modèle politique et social qui met à l’écart tous 

ceux que n’ont pas ce rapport au savoir utile à l’école dans le bagage. Ce rapport que l’individu 

entretient avec le savoir permet de penser au séparatisme des filières comme a un moyen de 

dissocier ceux qui ont accès à cette connaissance du savoir scolaire à la maison et ce qui ne 

l’ont pas. Soit la forme scolaire. Ce qui amène à la question des inégalités scolaires. Quelle est 

donc la capacité de l’école à effacer le poids de l’origine culturelle/sociale de la famille quand 

elle n’a pas un rapport au savoir utile à la forme scolaire ? 

Une fois les facteurs internes et externes décrits sur l’angle du développement humain et des 

inégalités dérivés du système, il sera maintenant question d’examiner dans ce prochain chapitre 

les conséquences de ces facteurs sur la scolarité des individus au travers des résultats des 

enquêtes PISA. 

 

L’ampleur des inégalités des révélées au travers des résultats des tests PISA  

Le Programme PISA, a été développé par l’Organisation de Coopération et de Développement 

Économiques (OCDE) et à par but d’évaluer les élèves de 15 ans qui sont à la fin de leur 

scolarité obligatoire. Le but de ce test est de vérifier si les élèves sont préparés pour les défis de 

la vie adulte ainsi que d’évaluer et comparer les systèmes dans le but de « donner aux décideurs 

politiques des outils pour améliorer leur politique éducative », (Nidegger, 2014, p.14). 

Il s’agit d’une enquête internationale, qui compte à nos jours 70 pays participants. L’évaluation 

est proposée en cycles de trois ans et à chaque fois l'emphase est donnée à une discipline de 

base. Les élèves doivent mobiliser les compétences en lecture, mathématiques et sciences dans 

la résolution de problèmes liés au quotidien et pas seulement dans la reproduction des 

connaissances scolaires acquises. Chaque année, en vue des entrées et sorties des pays dans ces 

tests standardisés, une nouvelle moyenne est fixée par branche, cela afin de faciliter la lecture 

des résultats (Nidegger, 2014). 

A pars les compétences scolaires, ce test prend aussi en compte des informations socio-

économiques des parents et des écoles. Ce contexte permet d’identifier des facteurs externes 

qui peuvent influencer les résultats des élèves au travers des indicateurs contextuels. Le 

principal objectif des tests PISA est de produire des indicateurs statistiquement significatifs sur 

l’enseignement afin de comparer les pays. Dans ce canton les résultats des tests PISA ont été 

les grands responsables des changements structurels, comme l'implémentation de l’HarmoS 

(Nidegger, 2014).  

http://www.oecd.org/pisa/
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Lors de la fin du premier cycle des enquêtes dans ce canton, la recommandation ressortie du 

rapport de l’OCDE vise une école plus équitable qui « réduirait l’échec et le décrochage 

scolaire, contribuerait à une société plus juste et éviterait le coût important que les adultes 

marginalisés et peu qualifiés font peser sur la société OCDE, 2007 (cité dans Canton de Vaud, 

Exposé des motifs, p. 19). 

Afin de mesurer les indicateurs sociaux des élèves ayant effectué les tests, PISA utilise l’indice 

de statut économique, social et culturel des parents (SESC) et ces indicateurs confirment une 

corrélation significative entre le SESC et les performances scolaires des élèves. Plus le statut 

socio-économique de la famille est élevé, plus les performances sont bonnes. La preuve ; les 

élèves appartenant au SESC 4, le plus élevé, obtiennent dans tous les cantons Suisses les 

meilleures moyennes. En contrepartie, les élèves du SESC 1, le plus bas, obtiennent dans tous 

cantons des performances plus faibles que les autres groupes, (Nidegger, 2014). 

Au niveau des performances, PISA propose une échelle en quintiles. Plus de 75% d’entre ceux 

du niveau 2 sont allophones et étrangers. Mais, un dernier fait est alarmant, 70% du niveau 2 

sont défavorisées socio économiquement. A contrario, les élèves particulièrement performants, 

ceux qui obtiennent de moyennes au-dessus de 4, sont en majorité francophones et natifs (75%) 

et plus de 90% d’entre eux sont d’origine socio-économique aisée, soit au SESC 4. 

En ce qui touche les performances moyennes, il est possible de constater que les écarts entre 

les élèves du SESC 1 et 4 sont très importants. En mathématiques, principale compétence 

évaluée par PISA en 2012, les moyennes des enfants du SESC1 étaient de 486 points et celles 

du SESC4 de 553. Il est donc intéressant de soulever que, chiffres à l’appui, la ségrégation 

scolaire se transforme pendant le parcours scolaire en ségrégation académique. Ces inégalités 

affectent les apprentissages et produisent donc des inégalités sur les acquis des élèves (Dubet 

et al, 2010). 

En outre, le choix pour un système segmenté gère aussi une autre complication pour les pays 

qui la pratiquent. Les enfants classées dans les filières à exigences élémentaires sont exposés à 

des savoirs moins conséquents, et ont donc des résultats moins performants. Malgré les résultats 

et les recommandations proposées par l’OCDE, toujours défavorables aux filières, dans ce 

canton c'est seulement la longueur du tronc commun qui alimentent les débats et pas la possible 

existence d’une scolarité plus ouverte et hétérogène dans le secondaire. 

Le modèle à filières possède un autre aggravant, le redoublement stratégique. Le recours à ce 

régulateur dégage un pourcentage élevé d’élèves en retard scolaire, 35% environ parmi 
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les élèves de 15 ans, (Daeppen, 2014). En effet, ces apprenants de 15 ans fréquentent lors du 

test, des niveaux inférieurs à ceux des épreuves, et sont donc exposés à des savoirs de niveau 

inférieur, incompatible à celui des examens.  

Si ce système sépare les élèves c’est parce que les objectifs sont différenciés selon les 

performances. Il n’y aurait aucun motif de séparer si l’école adoptait des moyens de s’adapter 

à la « naturelle diversité des apprentissages » (Suchaut, 2008).  Un système qui opte pour 

combler les lacunes individuelles, en respectant cette diversité, peut permettre à tous de réussir, 

tels que le modèle individualisé utilisée en Finlande, qui offre à tous les élèves la possibilité 

d’avoir un niveau d’excellence ! 

L’école finlandaise a dans ce sens beaucoup à apprendre à la Suisse. Sélectionnant ses élèves 

quatre ans plus tard, la Finlande fournit à tous ses apprenants des moyens d’arriver à la fin du 

secondaire sans classes à niveau. C’est un pays considéré comme efficace et équitable à la fois, 

gardant les premiers rangs du classement PISA depuis de début des tests. 

Vaud, à son tour garde le système de classes homogènes malgré les recommandations. Et la 

corrélation entre le milieu socio-économique et les performances scolaires sont très explicites 

sur les résultats de PISA 2012. Les élèves à risque sont surreprésentés dans le groupe qui 

présente de compétences en dessous de 2 selon Nidegger, (2014), étant ce niveau le minimum 

requis pour poursuivre une scolarité satisfaisante.  

Le canton a mis en place certains mécanismes proposés par l’OCDE afin de rendre le système 

plus juste et équitable en diminuant les inégalités. Appliquant dans son ensemble le modèle de 

carte scolaire : soit les parents n’ont aucun rôle à jouer concernant le choix de l’école que 

l’enfant doit fréquenter, soit l’école du quartier où habite la famille, ou avoir la possibilité de 

financer les coûts de l’enseignement privée et en conséquence avoir la liberté de choisir son 

école. Étant la ségrégation sociale urbaine faible, il est possible d’affirmer que ce modèle de 

carte scolaire pratique de manière modéré, voir faible la ségrégation académique. 

Outre la carte scolaire, le canton a adopté depuis HarmoS la scolarisation préscolaire précoce. 

A partir de la LEO l’école est obligatoire à 4 ans, sans dérogation. Ce type de mécanisme permet 

à l’école de diminuer et donc limiter l’influence du capital social de la famille sur le parcours 

scolaire des enfants. Cependant, scolariser précocement ne suffit pas pour remédier à la 

problématique de la ségrégation.  

La flexibilité et perméabilité entre les voies au secondaire I, qui sont des caractéristiques des 

systèmes coopératifs, sont eux aussi un changement récent. Mais malgré les efforts, le système 
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vaudois pèche encore quand il différencie les moyens d’enseignement selon les compétences 

des élèves par le biais des filières. Il est d’ailleurs important de soulever que les systèmes 

segmentés sont présents sur les cantons les plus inégalitaires de la Suisse, soit ; Zurich, Saint 

Gall, Neuchâtel et Vaud (Felouzis et Charmillot, 2017). 

La séparation précoce par le biais des filières évoque d’ailleurs une certaine notion de l’abandon 

de formation de l'élite scolaire « plus un système scolarise longtemps une partie importante de 

ces jeunes, plus il permet à l'ensemble de la cohorte d'accéder à un niveau scolaire élevé et plus 

il confirme ses capacités à développer une élite scolaire conséquente », (Mons, 2008, p.24).  

A partir de ces derniers constats ; est-ce que cette élite scolaire étendue est-elle voulue par l’Etat 

pour la grande masse de la population ?  

 

La constitution des classes de niveau dans les collèges : les effets pervers d’une pratique à 

visée égalisatrice  

Basée sur la méritocratie, l’école à filières intervient dans un moment de transition de l'enfance 

à l'adolescence. Étant cette adolescence caractérisée par une période de transition par 

excellence, elle seule est capable de faire de dégâts importants à cause des changements 

hormonaux, cognitifs, affectifs, moraux et physiques selon Taborda Simoes (2005). Le cycle 

d’orientation intervient justement avant/pendant une abondance de changements dans la vie 

sociale et scolaire de l'individu. Cet événement peut écarter de fait une certaine proportion de 

jeunes, dès l'âge de 11, 12 ans de toute perspective d'études longues. (Duru-Bellat, Kieffer, 

Reimer, 2010). 

Bien évidemment, le futur de l’élève n’est pas tracé à vie, surtout avec la perméabilité amenée 

par la LEO. Depuis son implémentation le système permet une permutation entre les filières, 

soit vers les voies plus prestigieuses, soit vers les voies professionnelles. Dorénavant, ce qui est 

démontré par le rapport commandé par l’Etat de Vaud à URSP (Daeppen et Ntamakiliro, 2016) 

est que les changements de voies sont plutôt vers le bas, afin de replacer les élèves qui ne sont 

pas en mesure de suivre la voie pré-gymnasiale.  

L’assignation de place mentionnée plus haut dans ce travail est un marqueur à vie. Et la loi sur 

l'enseignement obligatoire, ainsi que les études menées par l'URPS, montrent que passer d'une 

filière à l'autre est possible, par contre les chiffres nous prouvent que cela n'est pas fait en 

nombre considérable afin d'augmenter le niveau, mais de le baisser. Pendant ce processus, la 
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motivation peut se perdre et le jeune se désinvestir vigoureusement de l'école en entrant dans 

la catégorie des décrocheurs19. 

La problématique centrale se trouve justement là, dans l’impossibilité de l’élève à poursuivre 

ses études souhaitées, à cause d’un secondaire peu qualifiant dans les filières à exigences 

élémentaires. 

Le choix délibéré de la Suisse est celui de sélectionner les élites scolaires à la place de fournir 

à tous l'opportunité de se former au travers de l'éducation à tronc commun, ce que Mons (2008) 

traduit comme la fabrication des élites scolaires. Le Pays fait un tri parmi les meilleurs, qui sont 

statistiquement les classes plus aisées, afin de les regrouper. Cependant la production de cette 

élite scolaire ne s'acquiert pas par le sacrifice des élèves en difficulté. L'excellence scolaire 

semble, au contraire, se développer dans un contexte où la grande majorité des élèves a un 

niveau scolaire soutenu (Mons, 2008).  

Concernant cette fabrication des élites, le canton de Vaud produit 17% d’élèves très 

performants, au-dessus du niveau 4 PISA, chiffre proche des 4 autres cantons romands. La 

problématique apparaît quand il est possible de constater que 12% d’élèves sont en dessous du 

niveau 2, seuil minimum pour avoir une scolarité satisfaisante (Nidegger, 2014). Les politiques 

scolaires de ce siècle sont en mutation et il est nécessaire de concilier l’exigence démocratique 

de l’école avec l’égalité des chances. L’école n’a plus le droit de s’intéresser seulement à 

produire des élèves d’élite, mais aussi de ne pas produire des élèves faibles, ce qui rend le 

modèle vaudois inefficace en ce qui touche l’égalité de chances. L’école ne peut pas perpétuer 

ce rôle de reproducteur d’inégalité !  

Au vu de l’ampleur de la thématique, reste à réfléchir pour un prochain travail si la sélection 

par filières prend-t-elle des connotations distinctes dans les différentes périodes de la vie, cela 

sur le plan psychologique. Egalement si ce modèle de groupement est plus efficace que la 

sélection faite directement au marché de travail lors des études à tronc commun, cette fois ci  

sur une analyse économique.  

Suchaut et Morlaix, (2012) affirment que la réussite de l'enseignement tertiaire/supérieur est 

très dépendante de la nature de la scolarité de base et secondaire. Cette étude nous montre qu'un 

secondaire faible, au niveau de la filière fréquentée, n’aura pas seulement comme conséquence 

                                                           
19 Jeune qui quitte un système de formation initiale, sans avoir le niveau de qualification minimum requis par la 

loi CNRAA, 2013. 
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le long parcours pour accéder aux hautes études, mais aussi des reflets sur les résultats de ces 

étudiants vu l’enseignement moins qualifiant qu’elle propose. 

Un autre élément s’ajoute au caractère inégal des filières, les chevauchements, qui aggravent la 

problématique posée par celles-ci. La superposition des scores des élèves des voies supérieures 

et inférieures permet de questionner la notion de justice du système. La mise en commun des 

aspects sociaux liés aux inégalités de parcours ainsi que le caractère injuste des taux de 

recouvrement s’avèrent un point fort de ce travail. Le caractère inéquitable des filières ainsi que 

les recouvrements, possèdent une littérature abondante, cependant ces deux sujets abordés 

ensemble peuvent fournir davantage d’éléments aux chefs d’établissement afin de donner plus 

d’éclairage sur les problématiques si conséquentes des filières. Donc, l’association des facteurs 

inégalitaires des filières avec le caractère injuste des chevauchements feront la suite du prochain 

chapitre. 

 

2.9 Les chevauchements intra et inter-établissements  

Les recouvrements se traduisent par une certaine variance des scores des élèves expliqués par 

l’école ou la voie qu’il fréquente selon Duru-Bellat, Mons et Suchaut (2004). Duru-Bellat et 

Mingat (1997) ont soulevé la question des chevauchements dans leur recherche française 

comme mécanisme sous-jacent du modèle, conséquence des classes de niveau. Malgré une 

ségrégation sociale urbaine assez faible, elle existe par la surreprésentation de personnes 

défavorisées agglomérés dans certains quartiers (CRSE, 2014). La ségrégation académique 

existe donc en conséquence et les tests PISA l’ont prouvé au travers de ces résultats. Il s’agit 

donc des recouvrements entre établissements. En effet, un apprenant de la région X en VP, peut 

avec un même nombre de points fréquenter la voie inférieure s’il va poursuivre sa scolarité dans 

un autre collège (Losego, 2016). 

Ces recouvrements sont aussi aperçus entre les voies. En 2012, le canton comptait encore avec 

les trois voies et PISA a pu révéler un taux de recouvrement non négligeable à l’intérieur de 

chacune. En effet, le quart supérieur de chaque voie, soit 25%, pouvait sans problème intégrer 

la voie plus exigeante, car les élèves avaient des résultats plus performants que le quart 

inférieur. Autrement dit, des nombreux élèves de l’ancienne VSO étaient en réalité plus 

performants que des élèves de VSB ; et le même scénario se répète à nos jours avec les deux 

filières (Losego, p.58). Certains élèves obtiennent des scores qui pourraient s’observer aussi 

bien dans une filière que dans une autre. Il est donc possible de questionner la légitimité de ces 
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filières d’une part par les sérieux problèmes d’équité et égalité liés à la ségrégation académique. 

Et d’autre part sur la notion de justice ; deux élèves à performances identiques peuvent 

fréquenter deux voies différentes et donc, avoir des opportunités de formation distinctes.  

Bien avant les résultats des tests standardisés de 2012, Moreau (2007) affirmait que plusieurs 

élèves de la VSO étaient plus performants que des élèves de VSB d’un autre collège, cela en 

faisant référence à des collèges de quartiers moins favorisées. Quelle est alors la pertinence de 

maintenir un système avec une défaillance de connotation injuste comme telle ? 
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3. Discussion et analyse 

 Inégalité des chances et justice – le ledit choix des formations   

Parmi toute culture existante, l’école a sélectionné une certaine culture, très proche de la classe 

dominante, et prétend que cette culture est universelle (Bourdieu et Passeron, 1970). Cette 

forme scolaire ne fait pas partie de la culture de l’ensemble des familles. Il est donc primordial 

pour l’école et pour l’avenir des enfants, que le système éducatif soit capable d’effacer le poids 

de cet héritage culturel, social des familles, ainsi fournir à tous les élèves des moyens de réussir 

et, de ne pas transformer la ségrégation sociale en ségrégation scolaire. 

La forme scolaire pratiqué par le canton de Vaud, ne fuit pas cette règle, elle est très proche 

d’une population plus aisée financièrement et plus lointaine de la classe populaire. Les classes 

de niveau et donc les filières ont la tendance à accentuer les inégalités entre élèves (Duru-Bellat 

et Mingat, 1997) quand elle devait les compenser. Le rapport au savoir, quant à lui est aussi 

singulier d’une classe sociale à l’autre.  

La qualité des apprentissages est elle aussi moins ambitieuse et les interactions entre pairs moins 

qualitative vu l’homogénéité des classes. La séparation affecte fortement le comportement des 

élèves, comme une prophétie, (Duru-Bellat et Mingat, 1977). L’Etat enlève aux enfants la 

possibilité de côtoyer des pairs d’élite et leur assigne une place ! « L'appartenance à une filière 

ne constitue plus qu’un marqueur qui stigmatise les élèves en fonction de la filière fréquentée ». 

(Canton de Vaud, Exposé des motifs, 2010). 

Duru-Bellat et Mingat (1997) ont d’ailleurs recueilli des donnés entre 1989 et 1992 afin 

d’analyser la fréquence et les effets de la constitution des classes de niveau et l’ont constaté que 

celles-là sont plutôt riche en effets pervers, de même que Dupriez (2010) ; Dupriez et Draelants, 

(2004). Les variables prises en compte lors de cette recherche rendent donc possible une analyse 

réelle des facteurs qui influencent la scolarité. Selon les auteurs, le modèle de groupement par 

niveaux amène à une dérive du curriculum, avec l’adaptation et changement des objectifs ; « la 

procédure d'orientation vise à différencier l'enseignement en fonction du niveau des 

connaissances et des compétences des élèves à la fin de l'école primaire », (Daeppen et 

Ntamakiliro, 2016). 

 Les objectifs seraient donc particulièrement plus modestes que les élèves sont faibles selon 

Dupriez (2010). L’auteur va encore plus loin quand il affirme que les filières offrent une 

« différenciation formelle et explicite du curriculum » qui vise d’avantage l’adaptation de la 

qualité de l’enseignement. Ainsi, si les facteurs sociaux sont liés aux performances scolaires, 
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seulement le fait d’être défavorisé suffit pour recevoir un enseignement de qualité inférieure.  

Même les responsables de l’apprentissage adoptent inconsciemment des postures ajustées aux 

contextes des filières et aux classes de bas niveau ; « les enseignants sont moins ambitieux face 

aux élèves défavorisés » Berthelot, (1993). 

Ayant soulevé et analysé les caractéristiques sociales et politiques du système à filières il a été 

possible de repérer que le modèle adopté par le canton n’est pas équitable. Vue les 

ressemblances de profils présents entre chaque groupement du secondaire, ce travail condamne 

expressément la différenciation formelle du curriculum mentionné par Dupriez, 2010. Ses 

conséquences sont désastreuses ; faibles ambitions de la classe enseignante face aux élèves 

faibles (Dupriez et Draelants, 2004), l’assignation de place par effet pygmalion (Rosenthal et 

Jacobson, 1948), l’injustice lié aux taux de recouvrement (Moreau, 2007), etc. Tous ces constats 

ajoutés à la théorie de Boudon sur le risque sociologique (1973) permettent de comprendre le 

comportement de la classe populaire face aux études ; trop d'inconvénients et persévérance pour 

un futur incertain, une dérive des critères d’égalité. Ainsi la sélection précoce et le groupement 

par filières à la sortie du primaire, tend à écarter une certaine proportion de jeunes très 

précocement de toute perspective des longues études (Duru-Bellat et al 2010).  

Pour un apprenant, le fait d’intégrer des voies préprofessionnelles avec ces perspectives 

restreintes, accumulé au fait d'appartenir à une classe sociale défavorisée fait que ce jeune, 

même avec le souhait de faire des hautes études, applique inconsciemment la théorie de Boudon 

(1973). « En séparant les élèves en fonction de leur niveau scolaire, les filières les séparent 

aussi indirectement en fonction de leurs caractéristiques sociales, ce qui a un impact sur l’offre 

d’éducation adressé aux élèves de différents milieux sociaux » (Felouzis & Charmillot 2017, p. 

3). Les opportunités de formation souffrent donc de l’influence des facteurs hérités socialement. 

Un système équitable ne permettra pas que les variables du milieu soient fortes.  

En vue de remédier aux enjeux sous-jacents des filières, et donc promouvoir l’équité, Dubet, 

Duru-Bellat et Vérétout, (2010) proposent des troncs communs plus longs comme condition 

d’équité, comme c’est le cas dans les pays mieux classés dans les enquêtes PISA ; Japon, Corée, 

Canada et Finlande, qui utilisent des systèmes individualisés, où les appuis sont très présents.   

Dans la perspective de prouver que la corrélation entre les facteurs sociaux hérités et les 

performances restent inévitables, il est possible de repérer que les élèves faibles sont assujettis 

à des formations de bas niveau, avec les contenus adaptés à leurs compétences momentanées 

et, ont une place assignée, au moins temporairement, dans les écoles de transition, anciens 
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offices de perfectionnement scolaires (OPTI) et les MATAS. En 2016, les 752 élèves vaudois 

suivis par les écoles de transitions provenaient de la VG selon l’annuaire statistique 2018 

(p.293).  

Par ce modèle à filières, l’état sélectionne les élites scolaires à la place de les former. Les 

groupements par niveau ont ce trait séparatiste qui empêche les plus faibles à l'accès au choix. 

Il s’agit donc d’une décision politique adopté par ce canton où les établissements cultivent la 

différenciation, et le dégagement d’élèves moins performantes est une des conséquences. Il 

serait très important de souligner qu’il ne s’agit pas d’un fatalisme. Le modèle méritocratique 

mis en place ne permet pas une ʺcourse justeʺ, certains traits sociaux sont des vrais handicaps. 

La compétition vers les meilleures offres de formation est donc injuste et inéquitable. Les 

recherches ont d’ailleurs montré ces handicaps sociaux, que à nos jours ne sont pas compensées 

par l’état. Etre défavorisé, étranger ou noir sera toujours un frein pour les hautes performances 

scolaires et donc les hautes études.   

Dans des pays où y il existe un tronc commun plus long, toute personne ayant fini sa scolarité 

obligatoire a le droit d’accès à une maturité et ainsi aux hautes études. Cela peut engendrer un 

surnombre de citoyens formés et/ou mal formés et parfois des conséquences sur le marché du 

travail. L'autre facette de cette démarche c'est que la majorité de la population peut accéder aux 

hautes études en mettant en avant leur droit au choix. 
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4. Conclusion 

Les débats autour du groupement d’élèves est récent, mais la problématique date un peu plus 

(Dupriez, 2010). En observant les résultats des recherches concentrés dans ce document il est 

possible de constater que les modèles segmentés ne sont pas neutres et que chaque filière 

s’adresse à une classe sociale différente.  

Bourdieu et Passeron ont affirmé en 1970, que c’est parce que l’école est indifférente aux 

différences qu’elle sanctionne ceux qui n’ont pas la forme scolaire ancrée dans leur culture 

d’origine. Les notions d’équité et de justice ont donc dans ce cadre un caractère douteux, voir 

ambigu dans le cadre de l’école vaudoise.  

De nos jours, l’école vaudoise sanctionne tous ceux qui ont des difficultés en les mettant dans 

les classes moins performantes, en les exposant à des savoirs moins poussés, écartant ainsi toute 

perspective de longues études. Les recherches présentées dans ce travail sont convergentes, les 

effets sont néfastes pour les enfants faibles, à contrario, positif pour les plus forts. Le modèle 

vaudois se montre alors bénéfique, mais seulement pour une certaine partie de la population, 

ceux qui sont (très) performants. Il s’agit donc d’un modèle choisi socialement, politiquement, 

pour en faire bénéficier les plus performants, plus précisément les natifs, riches, blancs et 

francophones. Il est dès lors impossible de parler d’égalité, car l’ensemble de la Suisse, n’est 

pas composé seulement de cette typologie. Il est donc possible d’affirmer que ce canton propose 

comme projet politique et social celui d’écarter les élèves faibles de son système d’haute qualité 

en leur fournissant un enseignement élémentaire.  

Duru-Bellat, Mons, Suchaut, (2004) ont mentionné dans leur publication dans les Cahiers de 

l’IREDU la relation entre les élèves faibles et les inégalités sociales de réussite. Duru-Bellat et 

Mingat (1997) ont aussi signalé cette problématique, où les enseignants ont moins d’attentes 

pour les élèves faibles et leur fournissent davantage de contenus très centrés dans la pratique, 

répétitifs et exigeant peu de réflexion. Donc, être dans une classe homogène, de niveau moyen 

ou faible, constitue de fait un handicap ! C’est également avec ce modèle que les acquisitions 

scolaires sont les plus affectés par l'origine sociale, (Felouzis et Charmillot, 2017). 

Une école à visé égalisatrice reconnaît la différence entre élèves, met en place une pédagogie 

différenciée afin d’effacer les inégalités de départ liées à l’origine sociale des individus. Une 

visée égalitaire et équitable réduirait l’écart entre élèves et pourrait être atteinte par le biais des 

classes hétérogènes selon Suchaut, (2007). Or, regrouper les plus performants, les séparer des 



 

 54 

plus faibles, péjore la situation scolaire des plus faibles et fait baisser le niveau général. (Dubet 

et al, 2010). 

L’Etat et les décideurs politiques sont conscients des problèmes engendrés par les filières ! Mais 

Dupriez (2010) soulevait que savoir n’est pas toujours suffisant pour persuader les décideurs, 

surtout dans le domaine social. Adapter les contenus aux capacités des élèves par le biais des 

filières n’est apparemment pas la solution la plus égalitaire. D’ailleurs, les recherches sont 

convergentes en ce qui résume les effets négatifs de l’homogénéité des classes. Il est dès lors 

impossible de rester indifférent à une grande masse d’élèves qui n’a pas reçu l’attention correcte 

de la part de l’Etat et n’ont pas pu poursuivre leurs études. L’accès au savoir est dans ce sens 

nié par les politiques cloisonnées des filières. 

Ce travail suggère donc aux décideurs politiques que le projet idéal pour un établissement est 

celui d’une nation entière, et pas seulement d’un gouvernement. Un projet qui respecte le 

rythme de chacun, compte avec un groupe-classe en version assouplie, en rejetant le 

redoublement et proposant un accompagnement individualisé des parcours par le biais d’une 

pédagogie différenciée, sans séparations avant 16 ans, comme propose l’OCDE.  

Le Projet Pilote présenté en annexe intervient justement dans ce sens, en proposant une école 

plus ouverte à la diversité naturelle des apprentissages des enfants et sans distinction d'objectifs.  
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5. Perfectionnement du modèle au travers d’un projet pilote  

La gestion de l'hétérogénéité, clandestine ou reconnue, est présente dans les écoles vaudoises 

et représente un vrai casse-tête pour les chefs d'établissement. Chaque année il est nécessaire 

de refaire les groupes classes et la question homogénéité/hétérogénéité est remise sur table. Le 

modèle scolaire actuel sépare les élèves après huit ans en classe hétérogène, soit à l'âge de 12 

ans environ. À partir de ce moment, les élèves fréquentent des classes homogènes adaptées à 

leur niveau.  

A pars le côté inégalitaire du système à filières (Dupriez, 2010), qui ne permet pas d'effacer les 

effets de l'héritage culturel, il y a aussi le côté injuste. Des chevauchements entre voies sont 

constatés dans le rapport sur les compétences des jeunes romands en ce qui touche les résultats 

de la 5ème enquête PISA, 2012. Un élève d'une ville X avec X points est en VG ; un autre dans 

une ville un peu plus distante est en VP avec ces mêmes points.  

Une autre question qui soulève cette problématique est l’aspiration des jeunes et l’absence de 

l'accès au choix inhérent au modèle. Ayant limité l'accès à la maturité à seulement une partie 

des élèves, est-il impossible de parler de choix de formations ? Les jeunes étudiants sont 

conditionnés à faire des formations adaptées à leurs compétences mesurées à l'âge de 11/12 ans. 

Ensuite changer de filière vers le haut reste un privilège pour peu d’enfants. En effet, il reste 

difficile de changer le niveau vers le haut sans outils permettant cela, comme les soutiens et 

mesures pour combler les lacunes des étudiants. Le canton n'offre pas de moyens de combler 

les difficultés présentées par les jeunes et ainsi promouvoir le grand choix de formations 

possible. Mais au contraire, offre des formations adaptées aux compétences. 

Afin d’avoir un système plus juste et équitable, basés sur une exhaustive littérature, il est 

possible de proposer un perfectionnement de ce système au travers de mise en place d'un modèle 

plus ouvert à l'hétérogénéité. Ce mémoire présente donc en annexe un projet pilote qui propose 

une ouverture d'esprit face aux enfants en difficulté où tous auront la possibilité du choix.  

Il est cependant nécessaire de reconnaître que l’échec est, et, sera toujours présent puisque les 

performances, les rythmes de chacun, sont très dissemblables. Ce qui change c’est la 

perspective de l’échec, qui est perçu différemment à chaque étape de la vie. Que représente un 

échec à 11/12 ans ? A 18 ans ? A la fin du tertiaire ?  Au marché du travail ? A réfléchir ! 

En partant de ces questions, ce projet part du présupposé que la sélection peut être faite, mais 

plus loin dans le parcours de l’étudiant. Soit à l’entrée des hautes études, par le biais d’un 

examen d’entré aux facultés, soit sur marché.  
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Il est très important de soulever qu’une sélection est et sera toujours faite, soit pour l’école, soit 

à l’entrée des universités ou dans le marché du travail. Ce qui est défendu par ce travail est que 

cette sélection soit faite le plus tard possible, car faite précocement, elle peut avoir des effets 

dévastateurs sur le plan émotionnel, psychique et social de ces adolescents.  
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Annexes I 

Perfectionnement du modèle existant au travers d’un projet Pilote 

  

  

 

 

  

  

 

Source :  https://helene409.wordpress.com/author/helene409/ 

  

 

 

  

 « École par filières et sélection précoce, l'homogénéité et les enjeux sous-

jacents du modèle séparatiste »  

Sous la direction de Bruno Suchaut 

Université de Lausanne 

https://helene409.wordpress.com/author/helene409/
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Introduction 

Présentation du projet  

La gestion de l'hétérogénéité, clandestine ou reconnue, est présente dans les écoles et représente 

un vrai casse-tête pour les directeurs d'établissement. En effet, ceux-ci sont contraints chaque 

année de refaire les groupes-classe en fonction du niveau de leurs élèves. La question 

homogénéité/hétérogénéité, qu’elle soit inter ou intra classe est donc sans arrêt remise sur la 

table dans les écoles vaudoises. 

Comme mentionné sur le mémoire, le système scolaire vaudois applique dans son secondaire I 

le modèle à filières, avec ses contraintes et avantages. Le format dans ce canton sépare les 

élèves après huit ans en classe hétérogène, soit à l'âge de 11/12 ans environ. À partir de ce 

moment, les élèves fréquentent des classes homogènes adaptées à leur niveau scolaire. 

A part la face inégalitaire du système à filières, qui ne permet pas d'effacer les effets de l'héritage 

culturel, il y a aussi le côté injuste. En effet, des chevauchements entre voies ont notamment 

été constatés dans le rapport sur les "Compétences des jeunes romands" sur les résultats de la 

5ème enquête PISA, en 2012. Il se trouve, par exemple, qu'un élève d'une ville X avec 23 points 

est en VG; alors qu’un autre dans une ville un peu plus distante est en VP avec ces mêmes 

points. Mais pas seulement, ces recouvrements sont aussi présents intra-établissement, à 

l’intérieur des voies. Les élèves les plus forts de la VG, environ 25%, ont des scores supérieurs 

que les élèves plus faibles de la VP. Ce qui rend le modèle à filières un modèle injuste.  

Une autre question problématique du système à filières est l’aspiration des jeunes et l'accès au 

choix qu’offre ce type de modèle. Ayant limité l'accès à la maturité à seulement une partie des 

élèves, il est impossible de parler de choix de formation. Les jeunes étudiants sont conditionnés 

à faire des formations adaptées à leurs compétences mesurées à l'âge de 11/12 ans. Le canton 

n'offre donc pas de moyens de combler les difficultés présentées par les jeunes et ainsi 

promouvoir le plus grand choix de formations possible. Au contraire, elle adapte 

l’enseignement et les objectifs aux difficultés des élèves, rendant alors impossible de 

mentionner les notions des choix des individus.  
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Public-cible du projet pilote 

Soucieuse de la ségrégation sociale qui se transforme en ségrégation scolaire, le but de ce projet 

est de montrer aux décideurs politiques et chefs d’établissement qu’il y a un moyen de 

promouvoir pour tous, l’accès à des formations dites d’élite. Plus précisément, il s’agira de 

fournir à l’ensemble des élèves le même type de formation secondaire, en classes mixtes, en les 

permettant par la suite l’accès aux choix des formations et l’évitement de la ségrégation 

scolaire. 

Ce projet s’adresse avant tout aux directeurs d’établissements, qui soucieux de la reproduction 

des inégalités et d’injustice souhaitent promouvoir un modèle scolaire plus juste et équitable. 

Les classes hétérogènes sont dans ce sens un moyen de le faire, cela selon les recommandations 

de l’OCDE, (OCDE, 2008) ainsi que tout le panel de recherches présentées dans le mémoire.  

Les classes hétérogènes répondent donc davantage les principes démocratiques de la mixité 

sociale (Mons, 2008). L’idée est celle de faire tester aux collèges secondaires vaudois un 

système scolaire plus ouvert aux différences et rythmes individuels. Soit l’essai d’école à tronc 

unique, un modèle que ce canton ne connaît pas jusqu’à présent. En effet, à part un essai à Rolle, 

il y a plus de 50 ans, la Suisse n’a jamais testé d’autres modèles d’enseignement à part les 

filières, ces classes hétérogènes sont donc inconnues de ce canton à partir du secondaire I.  

Même si les changements dans l’enseignement/l’éducation sont récurrents par le biais des 

nombreuses réformes dans le canton de Vaud, très peu de choses ont été testées et modifiées en 

ce qui concerne la formation des classes et l’existence du modèle segmenté. 

Il est évident que le système Suisse est un modèle convoité internationalement au niveau de la 

formation en alternance des apprentissages, de telle sorte que plusieurs pays européens nous 

rendent visite fréquemment afin de pouvoir observer ce modèle si performant. Cependant, les 

Certificats Fédéraux de Capacité (CFC) doivent être un choix délibéré des individus, et non une 

issue imposée par défaut aux élèves qui n’ont pas un parcours scolaire d'excellence. 

Les constats sur les effets pervers du séparatisme ne suffisent-ils pas ? 

Malgré toutes les recherches démontrant les effets néfastes d'une séparation précoce, les 

recommandations de l'OCDE et les résultats de rapports fournis par l'Unité de Recherche pour 

le Pilotage des Systèmes Pédagogiques (URSP), les modèles segmentés restent 

scrupuleusement maintenus et se montrent même prédominant en Suisse. En effet, parmi les 26 

cantons suisses, 21 utilisent au moins partiellement ce modèle. 
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Il semble alors que ce système soit enraciné dans le pays. S’agit-il donc d’une volonté politique 

délibérée de sélectionner les meilleurs élèves et de délaisser les moins bons au profit d’un 

enseignement sur mesure, adapté aux compétences ? Ou d’une peur de l’inconnu et donc d’une 

possible péjoration de la situation scolaire des plus performants ?  

Je suppose que l'argument principal pour le maintien du modèle est l’insertion des jeunes sur le 

marché de travail et donc le taux de chômage particulièrement faible de ces jeunes (6,4% entre 

les jeunes de 15 à 24 ans, OFS 2015). Et il est indéniable qu'il s'agit d'un élément concret, de 

grand poids économique, mais que à mon sens, ne justifie en rien la prédominance du séparatiste 

au secondaire I.  Il semblerait qu’aucun lien existe entre ces deux éléments. Il serait alors la 

peur de l’essai qui fait le maintien ?  

Ce projet va donc de l’avant et propose une reformulation, un test et surtout une évaluation d’un 

nouveau système, plus équitable pour l’ensemble des enfants en s’appuyant sur les recherches 

qui constatent plutôt des effets favorables des groupes mixtes.  

Quelles questions poseraient les chefs d’établissement sur un modèle mixte ? 

A partir de discussions informelles avec les enseignants du secondaire I, ainsi que des parents, 

ce projet pilote a pu réunir dans ce chapitre les possibles objections des chefs d’établissements 

et ainsi prévoir une réplique.  

➢    Pourquoi changer un système gagnant ? En parlant surtout du taux très faible du chômage 

et du succès international des apprentissages ? 

Selon les recherches mentionnées sur ce mémoire, le modèle n’est pas si gagnant qu’il paraît. 

Le pourcentage d’élèves très faibles, considérés avoir le seuil minimal pour une scolarité 

satisfaisante est très parlant, 12% selon les résultats PISA (Nidegger, 2014). La reproduction 

des inégalités sociales en scolaires est elle aussi très marquée une fois que les enfants sont 

regroupés avec des pairs ayant le même profil socioéconomique. Les taux de recouvrements 

sont eux aussi considérables. Il serait alors toujours possible en parler seulement des 

performances du modèle vaudois ou serait-il le moment de reconnaître les faiblesses ? 

Il semblerait alors que la formation en alternance, soit les apprentissages, n'aient aucun rapport 

avec la formation par filières, puisque 51% des jeunes optent pour ce type de formation avant 

de faire d'autres études selon l’annuaire statistique Vaud 2018. Ce pourcentage représente une 

partie de la voie générale (VG) et une autre de la voie pré gymnasiale (VP). L'apprentissage 

n'est donc pas une route sans issue, mais le choix de plusieurs jeunes qui auraient pu faire 
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directement la formation gymnasiale, donnant accès à une autre formation universitaire et/ou 

supérieure en sortant de la VP. Cependant ce choix n’est pas accessible à tous, mais seulement 

à ceux qui quittent la VP et ont des résultats très performants.  

➢    Comment l'État peut avoir la garantie que ce projet pilote ne va pas engendrer de pertes 

financières et modifier sa crédibilité à l'égard des enseignants ? 

Un projet pilote doit avant tout être considéré comme un essai. Cet essai peut très bien avoir 

ses bases fondatrices sur le modèle finlandais, qui procède à la séparation de ces jeunes 

seulement à la fin du secondaire I, soit à 16 ans, une fois que le passage enfance → adolescence 

est fait. Et que fonctionne ! La Finlande est en tête des classements PISA. Pas de redoublements, 

pas de notes au primaire, cantine gratuite et horaire continu, etc. 

La mise en place de ce projet n'entraînera aucun coût, au contraire, à partir de sa mise en place 

certaines classes deviendront vides en permanence. Cela signifie la possibilité d'ouvrir 

davantage de classes dans les collèges, voir des appuis. 

Un moyen supplémentaire (pas indispensable) peut être proposé afin de décharger l’enseignant 

qui devrait dorénavant gérer des groupes hétérogènes. Engager des enseignants non formés (soit 

en échec à la fin de la formation), soit des enseignants étrangers spécialistes dans les branches, 

soit des natifs (dans le cas de l'allemand, de l’anglais et de l’italien). Il s'agit d'une main d'œuvre 

moins coûteuse, mais spécialisée, si elle est bien sélectionnée par les chefs d'établissement. Ces 

enseignants auxiliaires seront présents en classe et permettront aux élèves d'avoir des appuis en 

temps réel, où la difficulté se présente, sans surcharger l'enseignant principal, et ainsi faire que 

tous les élèves puissent avancer, tout en respectant le rythme et la progression des individus. 

➢    Comment motiver les enseignants très réticents à la réforme ? 

Il est possible de supposer que les enseignants sont au clair avec la littérature au sujet des 

filières. Ce qui n’est apparemment pas suffisant pour modifier le système. Ce projet propose 

alors de fournir davantage des données scientifiques qu’évoquent les effets des classes 

homogènes, surtout aux élèves faibles. Il serait également possible de montrer l’exemple 

concret de la Finlande, avec sa formation de classes hétérogènes jusqu’à la fin de la scolarité 

obligatoire.  

A pars les résultats de recherche, il sera nécessaire de fournir davantage du temps à tous les 

partenaires du système scolaire afin d’abolir cette idéologie positive des filières basées sur des 

croyances et que favorise seulement les favorisés. 
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➢    Comment convaincre les parents des élèves plus forts ?   

Une réunion pourra éclaircir les doutes des parents. En effet la discussion permettra aux 

enseignants d’aborder la thématique d’un point de vue théorique, et donc fournir des 

informations sur un système scolaire qui fonctionne très bien ailleurs et que semble amener que 

des bénéfices pour tous, puisqu’aucun élève n’est perdant dans un modèle de classe mixte. 

 

Il semblerait que certains parents et enseignants imaginent que les enfants progresseront moins 

en classe mixte. Sur le fond, cette idée n’est pas fausse, l’homogénéité en elle-même n’est pas 

négative, cependant elle doit être nuancée. En effet, en proposant des classes homogènes, il est 

évident que les élèves les plus compétents progresseront de manière plus spectaculaire. Or, avec 

ce système homogène, des recherches prouvent (Dubet et al, 2010) que les élèves les moins 

performants n’auront que peu de possibilité de progresser, notamment dû à l’effet de pairs 

moins performants et un moins gros challenge à poursuivre. Dans cette perspective, il semble 

que les classes homogènes n’offrent de bonnes conditions qu’aux élèves performants. Une 

classe mixte, en revanche, permettrait aux élèves plus faibles de progresser grâce à l’effet de 

pairs positif, tout en permettant aux bons élèves de progresser, certes de manière moins 

importante (Duru-Bellat et Mingat, 1997). 

➢    En quoi ce canton sera gagnant en réformant son système scolaire ? 

Les appuis hors classe seront en grande partie supprimés et par conséquent, les coûts que cela 

occasionne le seront également. En effet, sans appui après les heures d'école, il ne sera plus 

nécessaire de garder l’école ouverte une fois la sortie du dernier élève. Il sera donc possible de 

faire des économies grâce à la réduction du personnel de surveillance ainsi que de la 

maintenance. 

Plus encore, la stigmatisation de l'appui disparaîtra, car la plupart les élèves sera concernés et 

bénéficiera à un moment ou l'autre de ces soutiens.  

Au niveau de l'égalité, l'école permettra à tous d’atteindre le même seuil en ayant des objectifs 

communs. Cette école optera pour la formation d'une élite scolaire et non plus pour sa sélection. 

 ➢    Le système secondaire vaudois, par le biais des filières, amène une grande proportion de 

jeunes vers les apprentissages. Ces apprentissages sont convoités par un grand nombre de pays 

européens qui viennent apprendre la leçon. Comment garantir qu’un enseignement "équitable 
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et égalitaire", avec un tronc commun unique ne va pas avoir des conséquences et pertes 

financières au niveau des apprentissages ? 

Le secondaire I sélectif n'a pas de lien positif avec l’éventail de possibilités du secondaire II. 

Les filières laissent les portes ouvertes seulement aux élèves de la VP. Le tronc unique au 

secondaire I ouvrira donc l’accès aux formations à tous. Sans distinctions, tous ces jeunes auront 

l'accès au choix de leur formation. Le marché du travail et la possible complexité des cours se 

chargeront des incompatibilités et possibles échecs. Il serait également intéressant de soulever 

que l’échec pourra être vécu différemment si subi plus tard par les jeunes. Il serait indéniable 

que le poids d’un échec est vécu de manière différée dans chaque étape de la vie. 

Il est d’ailleurs évident qu’il ne s'agit pas de tous les étudiants qui seront capables de faire des 

hautes études. Dorénavant le but est celui de donner l’accès au choix de formations et ainsi 

vivre l’échec par soi-même, et non comme une imposition de l’Etat par le biais des formations 

élémentaires.  

➢    Les jeunes ayant la possibilité de faire n'importe quel cours tertiaire, comment s'assurer de la 

qualité des professionnels formés une fois que ces étudiants ont eu tous les mêmes contenus ? 

Les formations s'engageront des sélections et s'il n'est pas le cas, le marché du travail le fera, sans 

pour autant empêcher tous de se cultiver et avoir l'accès aux choix. 

➢    Les enfants plus faibles seront perdants en étant obligés d'avancer plus vite ? 

Les classes hétérogènes proposeront aux enfants un contenu adapté à leur rythme. L’appui hors 

classe et hors temps scolaire sera remplacé par l'appui en classe et permettra donc aux élèves 

en difficulté d'avoir le soutien nécessaire des enseignants quand des paires, sans pour autant 

devoir se séparer de leurs camarades. L’effet classe, bénéfique aux moins performants, sera à 

nouveau présent, avec un suivi plus accru des élèves de la part des enseignants.  

Les enfants ont été confrontés à la différence et au respect de l'autrui pendant toute leur scolarité 

obligatoire. Cette diversité naturelle des apprentissages qui est vécue en classe sera aussi 

présente dans la vie quotidienne. Étant cela, ne seront-ils pas plus enclins à respecter le rythme 

de l'autre dans la société et sur le marché du travail ? Il semblerait d’ailleurs que c'est justement 

ces types de compétence que le marché du travail est en recherche de nos jours. La flexibilité, 

la patience, la perception de l'autre comme part entière, indépendamment de ses difficultés. 
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Étant ainsi, un enfant confronté à des pairs en situation de handicap ou simplement présentant 

un rythme différent, montrera plus de facilité de côtoyer, respecter et soutenir un enfant qui a 

des difficultés, car il a été sensibilisé aux différences de progression comme norme. Dans cette 

perspective, l’hétérogénéité a selon les recherches actuelles cités sur l’ensemble de ce mémoire, 

des éléments très positifs aux enfants plus vulnérables, telles que l’effet classe positif, moins 

de poids du capital culturel de la famille, l’effet de pairs, etc. 

Étant les objectifs communs pour l'ensemble des élèves, chacun pourra bénéficier des appuis là 

où ils sont nécessaires afin de progresser.  

 La cause défendue 

Les enfants de VG I sont pénalisés aujourd’hui par les suivants motifs : 

• Perdent l'effet classe positif des classes mixtes (plus un élève est faible, plus il a 

besoin de repères de l'effet classe/enseignant) ; 

• Ne bénéficie pas d’un effet de pairs positif, car a la possibilité de côtoyer 

seulement des élèves faibles. Cet effet de pairs négatif a des conséquences sur 

l’estime de soi et sur l'effort pour se surmonter ; 

• Être soumis au regard des autres comme le plus faible ne présente aucun 

bénéfice sur la progression. Cela peut être moins contraignant pour les 

enseignants au niveau organisationnel, mais ne présente aucun bénéfice pour 

l’élève ; 

• Stigmatisation, assignation de place et effet pygmalion ; 

• La majorité des élèves en VP sont de classe sociale favorisée ; 

• La majorité en VGI sont de classe sociale défavorisée ; 

• L'aspect social combine avec celui des filières, donc ce système est injuste.  

 

Idée maîtresse 

Nos élèves faibles sont pénalisées scolairement en détriment des plus aisées et familiarisées 

avec la forme scolaire. Une nouvelle gestion de l'hétérogénéité permettra aux élèves plus faibles 

de mieux profiter des contenus, tout en restant dans leur classe en contact avec leurs pairs. 

Aucun élève ne sera perdant. 
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Source https://www.pinterest.ch/pin/554787247824194380/ 

 

 

Slogan  

L'idéal des classes hétérogènes ; progressions pour tous. Donner plus de moyens à ceux qui 

l’ont le plus besoin. Permettre donc à tous d’accéder aux choix des formations.  

 

Source :http://cissokomoussaditmoses02.over-blog.com/2018/03/justice-droiture-injustice-equite-iniquite-

arbitraire-partialite-impartialite-legalite-integrite-legitimite-rectitude-probite-improb 

 

 

Source :https://www.linkedin.com/pulse/egalit%C3%A9-vs-equit%C3%A9-patrice-cacciuttolo- 

  

 

https://www.pinterest.ch/pin/554787247824194380/
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Cartographie 

L'inégalité de ce système est démontrée au travers de ce graphique retiré d'office de statistiques 

du canton de Vaud (2016). En effet, il est possible de remarquer une surreprésentation 

d’étrangers dans la voie d’exigence élémentaire et une surreprésentation de natifs sur la voie 

d’exigence élevé. Coïncidence ou chaque filière est destinée à un groupe social et économique 

différent. Quelle est dès lors la pertinence d’un tel système ? 

 

 

Source : Annuaire statistique Vaud 

 

 

Quelles seront les bénéfices pour ce canton si le choix des décideurs se porte sur la mixité ? 

Proposition : les classes du secondaire I, tant de la VG quant de la VP qui sont actuellement 

divisées, auront des cursus communs dans toutes les branches. A chaque fois que la classe se 

divisait en deux afin d'offrir les contenus différents aux élèves, ils seront ensemble. Afin de 

profiter du capital économique déjà dépensé avec les enseignants du niveau supplémentaire, 

s’il en a, cet enseignant accompagnera l’enseignant principal en lui offrant du soutien avec les 

élèves en difficulté. 
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Ce soutien en temps de classe, au travers de la présence d’un deuxième adulte, permettra de 

moins charger les enseignants et de moins stigmatiser et pénaliser les élèves à cause de leur 

rythme. Dans ce contexte, les filières et les niveaux disparaissent du secondaire I. Soit, tous 

auront la possibilité de faire une maturité. 

Dupriez (2010) voit la possible réticence de la classe enseignante comme une crainte de la 

complexité du travail à effectuer. Ce qui est en partie justifié, car le modèle de gestion en classe 

hétérogène demande des assouplissements du groupe-classe et donc des enseignants 

supplémentaires dans un principe de division de travail. Suchaut (2008) va encore plus loin et 

propose l’intervention d’enseignants spécialisées en petits groupes pour ceux qui ont une 

grande difficulté avérée. Il est bien évident que cela représente un certain coût, mais il est aussi 

possible d’envisager des excellents résultats avec une prise en charge adapté et dans le respect 

du rythme de chacun. Cela reste bien évidemment un luxe, qui pourra être mis en place une fois 

que l’école aura des enveloppes disponibles pour ce fait.  

Les soutiens hors classe pour les élèves en difficulté deviendront plus rares, faisant ainsi une 

certaine économie avec les appuis, ressource qui pourra être utilisé en temps de classe. Bien 

évidemment, des élèves ayant des grosses difficultés doivent toujours bénéficier des appuis. 

Finance : aucun coût réel ne sera engendré pendant la mise en place du projet pilote. Toutes les 

ressources utilisées dans les soutiens viendront des enseignants déjà engagés, soit en surplus 

des classes, que ne sont plus divisées, soit des appuis hors classe. Ces enseignants pourront faire 

des sous-groupes à l'intérieur de la classe, sans que pour cela soit nécessaire de les séparer de 

leurs pairs. 

Rien n’empêche de plus tard, avec le succès prévu pour ce projet, d'engager des enseignants 

auxiliaires, en formation, en réadaptation ou partiellement formés afin de payer moins tout en 

ayant une aide à l’enseignant en classe. 

Conséquence sociale : les enfants seront moins stigmatisées par les niveaux et en conséquence, 

avec l'appui et soutien des enseignants supplémentaires, pourront atteindre des niveaux plus 

hauts, comparables aux autres camarades. 

Le but de ce projet n'est pas celui de mettre tous les enfants à un même niveau. L'objectif est 

celui de respecter le rythme de chacun tout en leur offrant des appuis individualisés en temps 

de classes et donc offrir à tous la possibilité du choix. Le modèle de classe hétérogène permettra 
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aux enseignants d’avoir des hautes attentes sur l'ensemble d'une classe d'âge au travers des 

pédagogies différenciées (Duru-Bellat et Mingat, 1997). 

Dans ce système, il est possible de voir des progressions au niveau de l'estime de soi des élèves. 

En fréquentant le même niveau, tous les individus sont égaux au niveau du traitement, et sont 

donc soumis à un système qui propose l’égalité de chances et des résultats.  

Le modèle fournira davantage à tous des moyens de progresser, tout en réduisant l’héritage du 

statut social des parents ainsi que les difficultés dans la recherche d'emploi. Une fois que les 

niveaux élémentaires ou de base ne seront plus notés sur leur certificat, les patrons intéressés 

d'engager un apprenti seront obligés de prendre cet étudiant en entretien afin de connaître leur 

profil, ne pouvant plus juger les jeunes en raison de la voie qu'il a fréquenté. 

Organisation : Classes de 9, 10 et 11H, sans groupes de niveau. Tous les élèves restent ensemble 

et pour combler les lacunes de chacun en rapport au contenu enseigné, des enseignements 

supplémentaires peuvent être présents, dans la mesure du possible. À la fin de ce secondaire I, 

chaque étudiant aura également un secondaire II au choix ; soit: les CFC, AFP,  maturité 

gymnasiale, maturité professionnelle, etc. 

Conforts délivrés : Il est très clair que les perspectives d’acceptabilité d’un collège sans filières 

ne seront pas anodines. L’attitude enseignante face à ce nouveau modèle ne sera pas la plus 

simple, car l’enseignant aura des conséquences directes sur son cadre de travail. Il est cependant 

devoir de l’Etat d’imposer un modèle scolaire que soit capable de réduire le poids de l’héritage 

culturelle et sociale des familles en renouvelant son système scolaire comme projet d’une nation 

plus juste et égalitaire.   

  

Points de rhétorique  

Donnons des raisons aux jeunes de se dépasser, nous devons croire à leur potentiel. 

Soyons égalitaires et justes. Créer une élite scolaire à la place de la sélectionner c'est donner les 

mêmes opportunités à tous. 



 

 74 

Nous ne pouvons pas juger un poisson par sa capacité à grimper aux arbres. Nous en sommes 

tous capables d’une manière ou d’une autre, il est juste nécessaire d'accorder des moyens 

différents pour que tous puissent y arriver. 

Permettre aux élèves de choisir leur futur professionnel c'est accorder à tous l'opportunité d'être 

acteur de son destin.  

Objectif du projet 

Le système éducatif vaudois est exposé à des croyances, sans jamais avoir abouti un essai 

sur  d’autres modèles plus ouverts à l’hétérogénéité. L'idée est de prouver par la théorie et par 

l'expérience finlandaise que d'autres modèles de succès existent. Il n'y a que le cas français 

comme exemple de l’école unique. L’idée est celle de sensibiliser les chefs d’établissement et 

les enseignants sur ce besoin de remodeler ce système obsolète en pointant les lacunes de ce 

dernier. 

Je suppose que tout se passera par un changement de paradigme, basé sur la confiance qu'un 

autre modèle, plus bénéfique pour l'ensemble des élèves, est possible. 

Valeurs, croyances et capacités :  chaque individu qui compose le système scolaire est teinté 

par des valeurs qui lui sont propres, basées sur ses expériences et sur des idées préconçues. 

Avec la mise en place de ce projet, chaque individu concerné devra accueillir une nouvelle 

manière de voir la différence d’autrui, qui est surement déjà existante à l'intérieur de chacun, 

mais que dans le contexte scolaire actuel semblait éteinte. Les classes mixtes tendent à éveiller 

ce sentiment d'égalité déjà existant chez chacun, de démonter les croyances solidement ancrées. 

Les comportements et l’environnement seront façonnables par chacun des acteurs du système 

scolaire en mettant les formations sous forme de petits groupes, d’appuis, etc. 

 Les principaux acteurs  

Comme mentionné auparavant, une possible difficulté de mettre en place ce projet pilote est de 

devoir convaincre les enseignants qu'il est possible, prouvé par la théorie et par un autre pays 

que le système de groupes mixtes fonctionne bien et qu'il n'est pas nécessaire de séparer les 

niveaux pour faire "réussir" les élèves. 

Ce chapitre tente donc de sensibiliser les responsables par la nécessité d'action pressante. 
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Orgueil : il sera bien plus facile de mettre la tête sur l'oreiller sachant qu’au travers du travail 

de l’enseignant des élèves tenus comme faibles au départ pourra intégrer l'université. Au travers 

du changement, cet élève pourra progresser comme ses camarades. En vérité, il n'avait pas 

besoin d'un rythme différent, mais de l’enseignant plus présent, proche et qu’y croit au potentiel 

de chacun, ajouté à un appui pour les difficultés rencontrés. 

Nouveauté : c'est un obstacle qu'il va falloir simplement dépasser. Aucun autre moyen ne pourra 

nous permettre d'évoluer sinon l'essai d'un nouveau modèle, plus égalitaire et équitable. 

Sympathie : ce modèle de gestion offrira aux étudiants moins aisés les mêmes opportunités que 

les personnes économiquement favorisées par un ensemble des facteurs. Il n'est plus possible, 

en 2018, de permettre que la ségrégation sociale devienne ségrégation scolaire. Il est temps de 

stopper ce cycle ou les fils de cadre deviendront cadres et les fils d'ouvrier, ouvriers. 

Sécurité : il semble que cet aspect soit le frein des grandes réformes. Ce projet a comme 

ambition de commencer seulement par un établissement, où le directeur sera sensible aux 

problématiques liées à l’injustice et aux inégalités, ce que permettra de tester et rassurer les 

enseignants des autres collèges. 

Confort : cette commodité va atteindre avant tout les élèves, surtout les moins favorisées et déjà 

stigmatisées par les niveaux faibles. Ils sont la cible de base. Les autres acteurs du système 

scolaire sentiront ces changements au compte-gouttes. 

Argent : il s'agira d'un grand changement sur le plan intellectuel des élèves, sans conséquence 

financières conséquences pour l’état. Les économies faites avec les classes vides, personnel de 

surveillance, appuis hors classe seront utilisés dans les appuis en classe.  

L’exemple factuel  

Lucas, immigré portugais, fils d'un ouvrier et d'une mère au foyer. Très performant en maths 

malgré l’indifférence des parents à la forme scolaire, car les deux n'ont pas fait d’études. 

Lucas n'est pas capable d'écrire correctement et présente de très grosses difficultés en langues. 

Un vrai échec en français. Cependant, en maths, il présente des résultats performants. Amateur 

des calculs et des jeux de stratégie. 
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Son échec en français lui fait intégrer la VG et le niveau plus faible en français et allemand. 

Ces résultats ne lui permettent pas d’intégrer la maturité. 

Il est obligé de choisir une formation quelconque juste pour donner continuité à sa scolarité. 

Soit un apprentissage ! 

Pas sûre de réussir à trouver une place d’apprentissage car le niveau fréquenté est mentionné 

dans son certificat de fin d'études obligatoire. Il est donc en concurrence avec d'autres jeunes 

de son âge, qui choisiront l’apprentissage par option et pas comme lui, par défaut. 

Il finit par “choisir” l’apprentissage, car cette option lui offre un accès plus simple sur le marché 

du travail, et cela, indépendamment de son appréciation pour les maths. Son souhait aurait été 

de devenir ingénieur et de pouvoir travailler avec les chiffres. Mais au vu de ses résultats en 

Français, il ne pourra probablement jamais, ou peut-être avec beaucoup de persévérance, 

intégrer l'université, ni même les cours supérieurs, que lui auraient permis le devenir ingénieur. 

N’est-ce pas injuste ? 

Les enjeux pour les décideurs du projet 

Dans le contexte actuel c’est le milieu social qui détermine la réussite scolaire, comme le prouve 

les différentes recherches mentionnées sur ce mémoire. Si la décision politique et sociale est 

celle de maintenir les filières, il va aussi falloir coller une certaine étiquette à ce modèle de 

gestion. En effet, cela devient un choix politique, que les enfants soient héritiers du métier et 

des conditions sociales de leurs parents ! 

En modulant ce nouveau secondaire, les questions d'égalité d'accès et de chances seront 

garanties à tous, et les échecs, que nous sommes tous susceptibles de rencontrer, ne seront plus 

dus au système scolaire qui empêchait l'accès. 

L’injustice concernant aux chevauchements sera elle aussi graduellement en voie de disparition. 

Normes pour les décideurs du projet 

Les acteurs clés du système scolaire ont ordinairement choisi l'enseignement par cette envie de 

transformer le monde que nous vivons en lui laissant plus égalitaire et équitable. Il s’agit avant 

tout d’une formation sociale. Et des gros pas ont déjà été faits, comme l'ouverture d'un 

secondaire gratuit et ouvert à tous, populaire et plus récemment avec l’abolition de la VSO. 
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Mais il nous reste à faire, afin de permettre à tous les élèves d’accéder aux formations qu’ils 

souhaitent. Avec ce nouveau système, chacun sera responsable de son parcours. L'État et les 

responsables pour l'enseignement changent de statut ; de sélectionneur, pour formateur d'élite 

scolaire. 

Avant la mise en place du projet, les acteurs du système jouent le rôle de trier les bons et moins 

bons. Après sa mise en place, ces mêmes décideurs auront le rôle de qualifier les individus en 

les offrant les mêmes opportunités. 

Les directeurs cherchent à homogénéiser au maximum les classes afin d’offrir aux élèves un 

enseignement sur mesure avec les objectifs adaptés aux compétences. Cependant, après la mise 

en place du système mixte, tous seront ensemble, et l'hétérogénéité fera sa place en offrant aux 

élèves les effets positifs de l'aide entre pairs ainsi que l’appui de qualité grâce aux enseignants 

supplémentaires en classe. 

Après la mise en place du projet, l'image à transmettre sera celle d'une école équitable et 

égalitaire, ayant comme objectif de bons résultats pour tous. L’école transmettra donc l’image 

d'un contexte efficace et équitable. 

Structure des preuves, faisabilité 

“En séparant les élèves en fonction de leur niveau scolaire, les filières les séparent aussi 

indirectement en fonction de leurs caractéristiques sociales, ce qui a un impact sur l’offre 

d’éducation adressée aux élèves de différents milieux sociaux”. (G. Felouzis & Charmillot. 

(2017, p. 3). 

Il y a plus de valeur dans l’héritage sociale de la famille que dans le parcours scolaire de 

l’individu. L’égalisation des opportunités souffre toujours de l’influence des facteurs hérités. 

Ce constat amène à une théorie de Boudon (1973), qui permet de comprendre certains 

comportements de la classe populaire face aux études. Selon sa théorie, les choix des individus 

sont expliqués par des arbitrages rendement/risque. Dans le cas de la classe populaire, faire des 

études engagera trop d'inconvénients et persévérance pour un futur incertain dans la carrière 

professionnelle.  
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Faire des études suppose un certain souhait d'ascension social. Ascension qui provoque des 

coûts ainsi que des bénéfices. Pour l’auteur, les familles traitent les motivations et envies au 

travers d’une décision rationnelle et calculée. Ce postulat peut aider à mieux comprendre le 

comportement des familles face aux longues études. En débarquant dans une voie inférieure, il 

sera nécessaire trop d’investissement pour un futur incertain. 

 La majeure preuve qu’un modèle hétérogène plus ouvert et moins sélectif fonctionne est le cas 

de la Finlande. Il n'est pas négligeable que la Finlande soit un pays plus petit avec un taux 

d'immigration également plus faible que la Suisse. Cela n'exclut pas le fait de l’existence de la 

diversité au sein des classes. Le pays insère l’évaluation bien plus tard que la Suisse. Pendant 

plusieurs années, les élèves présentant des difficultés ont des appuis, que ne sont pas 

stigmatisant vu la quantité élevée d'enfants qui font usage. La séparation par niveaux intervient 

quand l'élève à 16 ans. Les étudiants sont conduits à des filières qui ressemble à celles du 

système Suisse. Sauf que cette séparation intervient seulement 5 ans plus tard que dans ce 

canton. 

Avec 66 % d'étudiants dans l'enseignement supérieur, la Finlande est une preuve majeure que 

ce modèle de gestion fonctionne. Et comme très peu de changement et augmentation d'effectif 

et d’espace physique n’est nécessaire, les conditions actuelles sont suffisantes pour effectuer 

les changements structurels et se mettre au même niveau d’excellence que la Finlande. 

État des lieux 

Tout changement venant des décideurs, sans le consensus de ceux qui sont dans le bas de 

l’échelle, peut causer des problèmes, de même pour le sens inverse. Donc le gros risque que 

présente ce projet est la possible non-acceptation par le corps enseignant. 

Au travers des entretiens informels qui j’ai pu mener, je vois beaucoup de réticence de la part 

des enseignants. Le seul moyen de stabiliser ce problème est de proposer une période de tests 

en laissant claire la possibilité de recul en cas d'échec. L'essai doit être alors basé sur la 

littérature à ce sujet et appuyés par des exemples concrets. 
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Conclusion 

Ce projet met en évidence les problématiques abordées dans tout type de sphère publique 

s'occupant de l'éducation, les questions de l'égalité d'accès, de chances, l'équité, l'efficacité et 

justice. 

Pisa et l'OCDE, au travers des résultats de ses standards, ont déjà pointé du doigt sur le modèle 

de gestion d’hétérogénéité choisi par le canton. La littérature est elle aussi exhaustive sur les 

effets dévastateurs des classes homogènes ; des nombreux rapports faits en Suisse suscitent des 

sérieux doutes sur le modèle à filières. 

Il est temps d’établir le changement comme projet d’une nation entière pour un modèle scolaire 

plus ouvert. Il est temps de sortir de la théorie et passer à la pratique en mettant en place un 

modèle d’école plus démocratique, qui prend en compte la diversité humaine.  

Il est vrai que les parties les plus touchées, les apprenants, sont ceux que se manifestent moins 

sur les questions sociales et les critères d'égalité ! Il est aussi vrai que les enseignants ne 

s’expriment pas suffisamment en défense de l’hétérogénéité des classes, Mais quant à moi, 

autant qu’acteur de ce système éducatif, je me vois dans l’obligation de remuer, tenter, tester 

afin de permettre, possiblement à tous, sans distinctions, ce qui est aujourd'hui un privilège de 

certains. 
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Résumé 

 

Le modèle à filières est ancré dans ce canton, seule la configuration des voies et le temps en 

tronc commun ont changé au fil du temps. Etant le séparatisme encore présent, ce travail tente 

de comprendre les motivations de l’Etat pour le maintien de ce système ainsi que les 

mécanismes sous-jacents du modèle segmenté.  

Une grande partie des recherches sont contraires à ce modèle de groupement, car séparer n’est 

pas synonyme de réussite, bien au contraire. Les recherches sont convergentes sur les 

conséquences néfastes pour les élèves plus faibles et sur les effets neutres pour les élèves forts. 

Ce modèle se révèle donc inégalitaire, inéquitable et injuste une fois que seulement les 

apprenants performants peuvent tirer profit. D’ailleurs, les cantons le plus inégalitaires de la 

Suisse utilisent le modèle à filières.  

Quels sont alors les enjeux politiques et sociaux non observables par la recherche pour qu’un 

système avec une telle défaillance soit maintenu ? 

Au travers d’un aperçu et des analyses sur des modèles plus intégratifs et individualisés 

existants ailleurs, ce mémoire bibliographique veillera à la recherche d’un système responsable 

qui intègre ses élèves, de manière équitable et égalitaire. Cela par le biais d’un projet pilote. 

Soit ; un modèle de gestion équitable qui prend en compte la diversité naturelle des élèves sans 

exclure les moins performants de l’accès au choix.  

 

 

Mots clés : secondaire I, filières, choix, ségrégation, recouvrement, inégalités 

 

 

 

 

 


